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Résumé  

     Les transactions commerciales consistent à obliger les deux parties à prendre leurs 

précautions dans la négociation du contrat commercial et de se mettre d'accord sur ses 

conditions. Le choix du moyen de paiement dans le contrat de vente est d’autant plus 

important dans les relations commerciales internationales que les risques de non paiement 

sont décuplés du fait de l’éloignement des entreprises. Les banques ont mis en place une 

technique de paiement appelée  crédit documentaire qui réponds à la fois aux  impératifs de 

l’importateur et ceux de l’exportateur et qui apporte la couverture du risque la plus large.  

 

Mots clés: Transactions commerciales,  risque, technique de paiement, crédit 

documentaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Abstract 

     Commercial transactions consist of obliging both parties to take precautions in the 

negotiation of the commercial contract and to agree on its terms. The choice of the means 

of payment in the contract of sale is all the more important in international commercial 

relations as the risks of non-payment are multiplied tenfold because of the remoteness of 

the companies. The banks have set up a payment technique called documentary credit 

which meets both the imperative requirements of the importer and those of the exporter 

and which provides the broadest risk coverage.      

 

Keywords: Commercial transactions, risk, payment technique, documentary credit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 هلخص

   الوعاهلات الحجارية هي لإجبار الطرفيي على اجخار الاححياطات اللازهة في الحفاوض على العقىد الحجارية والاجفاق 

اخحيار وسائل الذفع في عقذ بيع له أهوية خاصة في العلاقات الحجارية الذولية الحي يحن جضخين هخاطر . على شروطها

وقذ وضعث البٌىك جقٌية جسوى ثائقي دفع الائحواى الحي جلبي مل هي هحطلبات الوسحىرد . عذم السذاد بسبب بعذ الشرمات

.والوصذر وجلل الحي يرجفع غطاء للخطر على ًطاق أوسع  

  

 الاعحوادات الوسحٌذية ,الذفع الفٌي ,مخاطر , المعاملات التجارية:كلمات البحث
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    Les échanges internationaux ne cessent de se développer et prennent de l’ampleur, ils 

revêtent une importance primordiale pour l’économie nationale et ce pour plusieurs 

raisons. D’abord ils alimentent le pays en ressources, en devises nécessaires à l’équilibre 

des comptes extérieurs et à l’allocation aux paiements à l’étranger. En second lieu ils 

offrent des emplois créés par les centaines d’entreprises exportatrices, en troisième lieu ils 

ont un effet de levier quantitatif et qualitatif améliorant la croissance économique globale 

du pays. 

   Toutefois, cette évolution s’accompagne d’un accroissement des risques liés aux 

conditions de financement des importations et exportations. La plus part du temps acheteur 

et vendeur ne se connaissent pas et il leur est difficile de se faire confiance à la première 

opération, l’acheteur  désire recevoir en quantité et en qualité sa marchandise et le vendeur 

s’inquiète pour le transfert des paiements obtenu en contrepartie. 

    Pour se prémunir contre les risques inhérents au financement du commerce international, 

plusieurs techniques et moyens de paiement ont été mis en place par les banques, ils offrent 

une sécurité plus ou moins grande dans le recouvrement des fonds, les plus sûres étant 

également les plus coûteuses et les plus difficiles à mettre en œuvre. 

   Parmi ces techniques on trouve le crédit documentaire, c’est le seul et unique montage 

bancaire qui entrainant l’engagement des banques, arrive à concilier les impératifs 

contradictoires de sécurité du vendeur et de l’acheteur. 

   Comme les autres pays du monde, l'Algérie se devait de s'intégrer dans le tissu 

économique mondial ou la compétition internationale est particulièrement acharné dans un 

monde globalisé, par la mise en œuvre de réformes économiques et financières visant la 

libéralisation du commerce extérieur. 

    A partir de ce qu’a été dit, il serait intéressant de poser la question pivot, pour laquelle 

nous essayeront de jeter la lumière sur plusieurs angles pour aboutir à une meilleure 

compréhension du crédit documentaire et à son importance: Quelle est l’efficacité du 

crédit documentaire dans le financement des opérations du commerce extérieur dans le 

cas d’une banque? 
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Nous allons essayer de répondre à cette problématique à travers les réponses aux questions 

suivantes : 

 Quels sont les moyens et techniques de paiement du commerce international ? 

 A la différence des autres moyens de paiement qu’apporte de plus le crédit 

documentaire ? 

 Est-ce que le crédit documentaire est la solution optimale qui répond aux attentes 

de l’exportateur ainsi que ceux de l’importateur ?  

 Est-ce que le crédit documentaire est une technique de paiement efficace pour les 

opérations du commerce extérieur en Algérie ? 

Afin de répondre à ces interrogations nous avons retenu les hypothèses suivantes : 

H1 : Le crédit documentaire est une technique de paiement  efficace pour les opérations du 

commerce extérieur en Algérie. 

H2 : Le Credoc est la technique qui répond le mieux aux attentes de l’exportateur ainsi que 

ceux de l’importateur. 

    Pour le choix du thème, vu l’importance et l’utilisation continue du crédit documentaire 

par les acteurs du commerce international et grâce à l’intérêt que je porte au domaine 

bancaire on a choisi de traiter ce thème, afin de voir si réellement ce dernier est efficace et 

répond à la fois aux attentes de l’importateur et ceux de l’exportateur.     

    Pour pouvoir répondre à notre principal problématique et vérifier nos hypothèses nous 

avons choisie une méthode descriptive analytique appuyées sur : 

 Les enseignements acquis, 

 La consultation des ouvrages et des travaux de recherche portant sur le sujet, 

 Un Stage pratique au sein de BNP Paribas El Djazair, 

 De plusieurs entretiens effectués avec le personnel de la section crédit 

documentaire de la BNP Paribas El Djazair et l’analyse des résultats obtenus. 

 

Notre travail de recherche s’articule au tour de trois chapitres : 

    Le premier chapitre sera consacré à la présentation du commerce international et au 

Trade finance, ses fondamentaux et ses mécanismes dont le contrat commercial et les 
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incoterms, nous allons aussi examiner les différents moyens et techniques de paiement 

utilisés pour le financement du commerce international.  

    Dans le deuxième chapitre, on traitera le crédit documentaire de manière particulière, le 

cadre réglementaire auquel il est soumis, ainsi que la procédure de ce dernier. 

    En dernier lieu, le troisième chapitre qui est consacré à l’étude de cas : Analyse et 

lecture d’une opération de crédit documentaire à l’import au sein de la BNP Paribas El 

Djazair, ce chapitre est devisé en trois sections, la première est consacrée à la présentation 

du lieu de notre stage, la deuxième traitera notre cas pratique et la dernière section est 

réservée à  l’analyse des résultats des entretiens effectués avec le personnel de la section 

crédit documentaire. 

 



 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 1 : 

LES FONDEMENTS THEORIQUES 

DU COMMERCE INTERNATIONAL 
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    Les échanges internationaux désignent des échanges entre nations, leur développement 

entraine un mouvement d’internationalisation des échanges de marchandises, de services et 

de capitaux qu’on peut définir donc comme l’élargissement du champ d’activité d’une 

économie au delà d’un territoire national.   

    Le Trade finance est une activité transactionnelle, par le biais de ses techniques  permet 

au entreprises de financer leur cycle d’exploitation à l’international, il ne s’impose pas 

forcement dans des transactions domestiques mais dans un  environnement plus difficile 

d’accès ou les barrières ne sont pas que linguistiques mais aussi politique, financière, 

commerciale et juridique.   

    Avant toute opération de commerce international, il important de signer une convention  

par laquelle deux ou plusieurs parties fixent d’un commun accord les conditions qu’elles 

s’engagent à respecter, cette convention est appelée contrat de vente international.  

La structure d’une opération commerciale internationale doit être acquise comme un 

réflexe puisque chaque opération est différente, acheteur et vendeur doivent maitriser 

l’essentiel : les points clés et les risques qu’ils encourent avec les méthodes destinées à les 

minimiser ou à les assurer.  

Dans ce premier chapitre, la première section portera sur le concept du commerce 

international, la deuxième traitera les mécanismes du commerce international et dans la 

dernière section on va présenter les moyens et techniques de paiement à l’international. 

 

Section 1 : Conceptualisation du commerce international. 

Le financement du commerce international a été particulièrement affecté par les crises 

financières, celle de 2008 et 2009 et, dans une moindre mesure celle de 2012 et 2013, au 

point d’avoir des incidences majeures sur le volume des échanges commerciaux 

internationaux. Plusieurs entreprises ont été interrogées dans le cadre de différentes 

enquêtes (Banque mondiale ICC, etc.) ils ont soulignés que la baisse des flux d’échanges 

était fortement liée à la moindre disponibilité  du financement du commerce
1
.  

                                                 
1
 http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/c/document_library/get_file?uuid=257dd98c-6aa1-4069-92cf-

ffe72c1d0cbc&groupId=10139, consulté le 26-04-2017 à  14h 37. 

http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/c/document_library/get_file?uuid=257dd98c-6aa1-4069-92cf-ffe72c1d0cbc&groupId=10139
http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/c/document_library/get_file?uuid=257dd98c-6aa1-4069-92cf-ffe72c1d0cbc&groupId=10139
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On va représenter dans cette section le rôle important que tient le Trade finance et sa 

contribution a la croissance du commerce mondial, mais nous allons d’abord définir la 

notion du commerce international. 

1.1  Notion de commerce international. 

On peut définir le commerce international comme suit: 

Au sens strict, le commerce international correspond à l’ensemble des flux de 

marchandises (biens) entre des espaces économiques de nationalités différentes.  

Au sens large, le commerce international correspond à l’ensemble des flux de 

marchandises (biens) et de services entre au moins deux pays. Les flux de services sont 

pris en compte dans la mesure où leur part progresse rapidement dans les échanges 

internationaux (surtout le transport, le tourisme et les services aux entreprises)
1
. 

Généralement sous l’appellation «commerce international» on trouve tous ce qui concerne 

l’organisation des échanges entre deux ou plusieurs pays : la logistique internationale, les 

techniques douanières, les solutions de financement et la gestion des risques liés à ce type 

d’échange.  

De ce fait, l’activité du commerce international est un ensemble complexe de par la 

multitude d’aspects nécessaires à la maitrise de ces échanges  hors des frontières d’un 

pays. 

Il peut aussi être définit comme suit, « Le commerce international, ne représente qu’une 

partie des échanges économiques internationaux : celle qui se rapportent aux produits 

matériels et aux services. Sa définition en exclut les autres catégories de transactions 

internationales, comme par exemple le transfert des revenues ou les mouvements des 

capitaux lies aux opérations de crédit et de prêt. A l’heure actuelle, on parle encore du 

commerce extérieur d’un pays pour designer ses relations bilatérales. Le commerce 

internationale ne serait donc à cet endroit que la somme de ces dernières pour tous les pays 

de la planète et cet échange s’accomplit à travers les opérations d’importations et 

d’exportation»
2
.    

                                                 
1
 http://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/commerce-international.html, consulté le 26-

04-2017 à  14h50. 
2
 SOUAKRI Halima, Le financement du commerce extérieur par le crédit documentaire, mémoire de fin 

d’études  de licence en science commerciales et financières, ESC, juin 2009, p.8. 

http://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/commerce-international.html
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1.2 Notion du Trade finance (financement du commerce international). 

Le Trade finance est une activité historique et traditionnelle des banques reposant sur la 

gestion, la sécurisation et le financement des transactions  de commerce international. 

Il peut aussi être définit comme suit « Le Trade finance est le financement des flux 

commerciaux internationaux, il existe pour atténuer ou réduire les risques liés à une 

transaction commerciale internationale»
1
. 

 Il ya deux acteurs dans une transaction commerciale, un exportateur, qui exige le paiement 

de ses produits ou services, et un importateur qui veut s’assurer de payer la qualité et la 

quantité de biens appropriés.  

 

Figure1-1 : L’évolution des volumes de transactions commerciales dans le monde entre 

2007 et 2012 
2
: 

 

  Source : Leboiteux David, Trade finance, Principes et Fondamentaux, RB édition, 2014, pp: 21- 22. 

Il a fallu attendre les retombées de la crise de 2008 pour voir le Trade Finance être reconnu 

comme un acteur important dans le financement du commerce du commerce international. 

Sur la période 1990-2008, la croissance moyenne du commerce mondial a été de l’ordre  

                                                 
1
 http://www.gtreview.com/what-is-trade-finance/, consulté le 27-04-2017 à 19h01. 

2
 Axe des ordonnées : Les volumes des transactions commerciales dans le monde,  Axe des abscisses : les 

années.  

http://www.gtreview.com/what-is-trade-finance/
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de 6,5% par an en termes réels. La crise financière et bancaire, en asséchant les crédits 

bancaires, a contribué au ralentissement du commerce international
1
. 

Cependant, les économies ont montré une forte résilience et les échanges internationaux 

ont progressé de 20% par an entre 2009-2010  et 2010-2011 après avoir chuté de 23% au 

plus fort de la crise financière.  C’est bien une moindre disponibilité des produits du Trade 

finance qui explique pour 1/3  la baisse des flux d’échanges entre le 3ème trimestre 2008 et 

le 2ème trimestre 2009.  

 

1.3 Les documents utilisés dans le commerce international. 

En matière de commerce international, il existe quatre catégories de documents à savoir : 

- Les documents de prix, 

- Les documents de transport, 

- Les documents d’assurance, 

- Et les documents annexes. 

1.3.1 Les documents de prix. 

Les documents de prix comportent des renseignements sur l’acheteur et le vendeur, sur sa 

marchandise, les prix ainsi que sur les documents de vente, ils comprennent : la facture 

proforma, la facture commerciale, la facture consulaire et la facture douanière
2
 : 

 

1.3.1.1 La facture proforma. 

Cette facture n’est qu’un simple devis, établi par le vendeur et réclamé par l’acheteur, sur 

laquelle est indiqué la liste des prix des marchandises vendues ainsi que d’autres mentions, 

l’acheteur a besoin de cette facture pour établir les démarches nécessaires pour 

l’importation de cette marchandise
3
. 

 

                                                 
1
 Leboiteux David, Trade finance, Principes et Fondamentaux, RB édition, 2014, pp : 21-22. 

2
 CHENAB Samira, KARAOUI Radia, Etude des techniques et des instruments de paiement des opérations 

d’importations, crédit documentaire, mémoire de master, ENSSEA ex Inps, juin 2016, p.3. 
3
 KSORI Idir, Les opérations du commerce international, Berti édition, 2014, pp : 21-22. 
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1.3.1.2 La facture commerciale. 

Elle est établie par le fournisseur après la concrétisation du contrat commercial avec 

l’acheteur, elle doit comporter toutes les mentions prévues par le décret exécutif n°05-468 

du 10 décembre 2005. Ces mentions obligatoires sont les suivantes
1
 :  

- Le nom et adresse du vendeur et de l’acheteur, 

- La nature de la marchandise, son origine, les marques et les poids, ainsi que les 

quantités et les prix unitaires, 

- Le montant de la facture, la devise ainsi que le terme de vente retenu, 

- Les modalités de règlement, 

- La date et le numéro de facture, 

- La signature est exigée
2
. 

1.3.1.3 La facture consulaire. 

La facture consulaire est un document établi par le vendeur, visé par le consulat du pays de 

l’importateur authentifiant l’origine et la valeur des marchandises. 

 

1.3.1.4 La facture douanière. 

La facture douanière doit reproduire les indications essentielles de la facture commerciale 

et certifie l’origine de la marchandise sous la signature conjointe de l’exportateur et d’un 

témoin, elle est requise par la douane de certains pays. 

 

1.3.2  Les documents de transport. 

Les marchandises expédiés d’un pays a un autre peuvent faire l’objet soit d’un transport 

maritime, soit un transport aérien ou d’un transport terrestre. Parmi les documents de 

transport on trouve : le connaissement maritime, le connaissement de transport combiné, la 

lettre de transport aérien et la lettre de voiture routière
3
 : 

 

                                                 
1
 http://www.dcommerce-biskra.dz/fr/images/stories/Documents/textes_dictionnaire/afr01082013jo30.pdf, 

consulté le 29-04-2-17 à 14h36.  
2
 KSORI Idir, Op.cit, p.22. 

3
CHENAB Samira, KARAOUI Radia, Etude des techniques et des instruments de paiement des opérations 

d’importations, crédit documentaire, mémoire de master, ENSSEA ex Inps, juin 2016, p.4. 

 

http://www.dcommerce-biskra.dz/fr/images/stories/Documents/textes_dictionnaire/afr01082013jo30.pdf
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1.3.2.1 Le Connaissement maritime (Bill of lading B/L). 

Le connaissement maritime constitue le document essentiel en transport par voie d’eau. 

C’est un document émis par la compagnie maritime ou son agent, selon les indications du 

chargeur  ou de son courtier, dans les 24 heures qui suit l’embarquement. Authentifie par le 

capitaine ou de son agent, il établi la preuve qu’il y a effectivement un contrat de transport. 

Le connaissement présente un triple aspect : 

- Le récépissé d’expédition remis au chargeur (l’expéditeur), 

- Le contrat de transport dont les conditions figurent intégralement au verso, 

- Le document indispensable en échange duquel, la marchandise sera retirée à 

destination
1
.  

 

1.3.2.2 Le Connaissement de transport combiné (Combined bill of lading).  

Ce document est utilisé lorsqu’on fait recours à au moins deux types de transport, dont le 

transport maritime.  

 

1.3.2.3 La lettre de transport aérien LTA (Air way bill). 

La lettre de transport aérien n’est qu’un simple reçu d’expédition non négociable, car 

émise a l’adresse d’une personne dénommée qui est en général la banque de l’importateur, 

celui-ci doit lui établir un bon de cession bancaire pour lui permettre de retirer les 

marchandises
2
. 

 

1.3.2.4 La lettre de voiture routier CMR. 

C’est un document de transport par route «Convention Marchandise Route» ratifiée en 

1956 à Genève et entrée en vigueur en 1958,elle harmonise les conditions générales de 

transport terrestres internationaux et traite de la responsabilité du transporteur, cette 

convention exige la rédaction d’une lettre de voiture si le pays de départ ou le pays de 

destination des marchandises ou les deux, l’ont signée
3
.  

                                                 
1
 KSORI Idir : Op.cit, p.24. 

2
 LASARY, Le commerce international a la portée de tous, 2005, p.160.  

3
 NGUYEN-THE, Madeleine: Importer, 2eme edition, France, 2005, p.117.  
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1.3.3 Les documents d’assurance. 

Conformément à l’instruction n°02-07 du 31 mai 2007 en application de l’article 4 du 

règlement n°07-01 du 03 février 2007 relatif aux règles applicables aux transactions 

courantes avec l’étranger et aux comptes devises : « toutes les opérations d’assurance et de 

réassurance doivent être contractées auprès de compagnies d’assurance de droit Algérien » 

1
. Toute souscription de police d’assurance auprès de compagnies d’assurance étrangères 

est interdite. On distingue deux documents d’assurance : la police au voyage et  la police 

flottante ou police d’abonnement
2
 : 

 

1.3.3.1 La  police au voyage. 

La police au voyage couvre les marchandises provenant de l’étranger (sur un trajet bien 

déterminé) contre certains risques. C’est l’assurance au cas par cas. 

 

1.3.3.2 La police flottante ou police d’abonnement. 

La police flottante signifie que la marchandise n’est pas déterminée, c’est un contrat 

global. Elle couvre toutes les expéditions des marchandises en provenance de l’étranger 

pour le compte de l’importateur assuré. A chaque expédition la compagnie d’assurance 

délivre au client un document justificatif : le certificat d’assurance. 

 

1.3.4 Les documents annexes. 

Ces documents qui représentent une importance énorme pour l’importateur en ce sens 

qu’ils le rassurent sur la qualité la conformité et la quantité des marchandises 

commandées
3
 .  

On va schématiser ces documents dans le tableau ci dessous : 

 

                                                 
1
 http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm, consulté le 05-05-2017 à 19h48. 

2
 http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html, consulté 

le 28-04-2017 à 17 :00. 
3
 http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html, consulté 

le 28-04-2017 à 17 :11. 

http://www.bank-of-algeria.dz/html/legist37.htm
http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html
http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html
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Tableau 1-1 Les différents documents annexes : 

Nature du document But et conditions d’établissement 

Certificat de poids  C’est un document qui atteste le poids exact 

des marchandises expédiées, il est délivré 

par un organisme officiel. 

Certificat d’origine C’est un document émis et signé par la 

chambre de commerce, visé par la douane 

ou encore par un organisme officiel. Il 

atteste de l’origine des marchandises. 

Note de poids et liste de colisage (packing 

list). 

Ces documents ont pour but de fournir des 

indications relatives au poids, au 

conditionnement, au contenu de chaque 

colis en complément de celles portées sur la 

facture.  

Certificat d’analyse Il est émis par un laboratoire agréé ou un 

expert. Il donne la composition des produits 

analysés (produits chimique, produits 

pharmaceutiques etc.…).  

Certificat sanitaire, vétérinaire et 

phytosanitaire 

C’est un document établi par un organisme 

officiel certifiant la bonne qualité de 

certaines marchandises comestibles, des 

animaux et des plantes. Certificat 

vétérinaire pour les animaux vivants et 

certificat phytosanitaire pour les plantes, 

semences, engrais etc.…   

Certificat d’agréage Document établi sur ordre de l’acheteur 

attestant l’état qualificatif et quantitatif de 

la marchandise par un organisme officiel. 

Certificat d’inspection  Document officiel établi par un organisme 

compétant pour la marchandise en cause et 

attestant l’état ou le conditionnement de la 

marchandise 

Certificat de circulation DDI Document établi par l’exportateur pour des 

produits qui relèvent du marché commun. Il 

est utilisé pour le bénéfice des réductions de 

droits de douane. 

Certificat de qualité Document établi par un organisme officiel 

et attestant la bonne qualité des 

marchandises. 
Source : Etablit par nos soins, http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-

international-99102987.html, consulté le 28-04-2017 à 17 :00. 

http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html
http://m-elhadi.over-blog.com/article-les-documents-du-commerce-international-99102987.html
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1.4 Les risques auxquelles sont confrontées les entreprises à l’international. 

L’entreprise qui dépasse le cadre de ses frontières se crée de nouveaux débouchés à 

l’exportation ou des opportunités d’achat à l’importation. Mais ce n’est plus le même 

environnement familier de la gestion de ses risques, voici quelques catégories de risques 

auxquelles sont confrontées les entreprises à l’international
1
 :  

 

1.4.1 Risque de non paiement. 

Mis à part le paiement d’avance, l’exportateur supporte le risque de ne pas être payé par 

son client. Outre le litige commercial, le défaut de paiement résulte soit de la carence ou de 

la faillite de l’acheteur, soit du contexte politique et économique dans le pays de ce dernier. 

(infra-insolvabilité et carence prolongée puis évaluation du risque pays. Une analyse de la 

solvabilité du client et de la situation économique et politique de son pays s’impose avant 

d’entamer une relation commerciale.  

 

1.4.2 Risque pays. 

Le risque pays englobe tous les évènements politique ou économique susceptible 

d’empêcher le bon déroulement d’une transaction commerciale (risque d’interruption de 

marché, risque de non paiement…), il est parfois difficile  évaluer.  Il s’agit des guerres, 

des émeutes, des révolutions, des actes ou des décisions d’un gouvernement faisant 

obstacle à l’exécution d’un contrat. Les événements peuvent se dérouler aussi bien dans le 

pays d’importation que dans un pays tiers.  

 

1.4.3 Risque économique. 

Il recouvre de nombreuses définitions, Il peut s’agir du risque économique lié à la hausse 

anormale ou importante des matières premières ou des éléments du cout de fabrication 

(optique des assureurs crédit) d’autres organismes internationaux assimilent le risque 

économique à un risque pays. 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, Gestion des opérations import-export, édition, DUNOD, paris, 

2008, p.123. 
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1.4.4  Risque de change. 

Il se définit comme un risque associé à toute transaction sensible aux variations de la 

valeur d’une monnaie par rapport à une autre. Son évaluation et les couvertures associes 

sont fonction de la devise de règlement (certaines devises sont plus volatiles que d’autres), 

de la durée de l’exposition quelque jours, quelque mois voire plusieurs années) et de la 

nature de l’opération (exportation, importations, investissements, recettes sur 

investissements). 

 

1.4.5 Risque juridique.  

Ce risque est parfois ignoré ou sous-évalué. Il est malheureusement souvent détecté lors de 

contentieux ou de conflits lies à des contrats de vente, de représentation, de cession de 

transfert de savoir-faire. En prend par exemple : 

Le droit des contrats : contrat de vente, de transfert de technologie, 

Le droit social : législation social des expatries, droit du travail dans le pays d’implantation  

Le droit commercial et des sociétés : nationalités des sociétés, obligation d’un partenariat 

local, obligation de recruter des dirigeants locaux, législation en matière de contrat 

commercial (règles, obligations).  

Le droit économique : réglementation sur la concurrence et les monopoles (loi antitrust), 

réglementation sur la vente à perte et sur les soldes, concept de refus de vente et de 

distribution sélective. 

Le droit de la propriété intellectuelle : brevets, marques, licences dessins et modèles… 
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1.4.6 Risque technologique. 

Il est propre aux activités industrielles. Un procédé de fabrication ou une technologie 

adoptée par une entreprise peuvent se trouver opposés à d’autres options industrielles et 

mettre l’industriel  en dehors du marché. 

 

1.4.7 Risque de catastrophes naturelles. 

Les risques de catastrophe naturelle concernent les cyclones, tremblement de terre, les 

éruptions volcaniques, les raz  de marée ou les inondations.  

 

1.4.8 Le risque de non transfert. 

C’est le risque encouru par le titulaire d’une créance, de ne pouvoir encaisser la somme 

attendue, bien que le débiteur ait effectuée le règlement dans la monnaie locale, par ce que 

sa banque centrale est dans l’incapacité de mettre à disposition les devises nécessaires au 

règlement de sa dette. 

 

1.4.9 Le risque de marché. 

Risque systématique du marche financier local, c'est-à-dire risque lié à la structure et aux 

dysfonctionnements du système bancaire, dégradation du climat politique et économique, 

faillite bancaire. 

 

Section 2 : Les mécanismes du commerce international. 

Une bonne connaissance des éléments fondamentaux des opérations du commerce 

international est indispensable pour limiter les conflits et les malentendus. Par ailleurs la 

maitrise de ces éléments permet de mieux conduire les négociations.  

Ainsi le contrat commercial qui constitue l’élément de base de toute transaction doit être 

élaboré avec soin en accordant une attention particulière aux clauses matérialisant l’accord 

de volonté des contractants, puisqu’ils constituent une protection juridique efficace pour 

les parties tout en préservant leurs intérêts. Pour éviter toute ambigüité concernant les 



Chapitre 1: Les fondements théoriques du commerce international        16 

termes de l’accord, les contractant se référent aux termes de commerce international appelé 

«incoterms».  

Cette section est divisée en deux parties, la première portera sur le contrat de commerce 

international et la deuxième sur les incoterms. 

 

 

2.1  Le contrat de commerce international. 

Pour qu’il y est contrat il y’a des conditions à suivre, dans cette partie nous allons voir les 

effets du contrat de commerce international et les éléments qui le constitue mais nous 

allons d’abord définir ce que c’est un contrat de commerce international. 

 

2.1.1 Définition du contrat de commerce international. 

 Toute opération commerciale internationale est matérialisée par un contrat appelé ‘’contrat 

de commerce international, qui est généré lorsque deux parties se mettent d’accord sur une 

opération achat ou de vente, il précise la répartition des obligations, des frais et des risques.  

Juridiquement le contrat peut être définit comme «une convention par laquelle une ou 

plusieurs personnes s’obligent envers une ou plusieurs autres à donner, à faire ou a ne pas 

faire quelque chose »
1
.  

La négociation peut s’avéré longue et compliquée à cause des différences culturelles 

importantes, afin d’éviter cela, le contrat de vente internationale est encadrée par 

différentes règles et dans un objectif d’harmonisation et de faciliter  des échanges 

internationaux. 

Il est capital pour une entreprise exportatrice de connaitre les droits et les règlements 

d’affaire en vigueur dans les pays importateurs et dans le marché ciblé et de se familiariser 

avec les conventions internationales auxquelles ce pays à adhérer. Comme il existe 

                                                 
1
 BOUHADIDA Mohamed, dictionnaire des finances, des affaires et de management, casbah édition, Alger, 

2000, p.72. 
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différents systèmes de droits, toutes les clauses du contrat doivent être plus explicites que 

possible pour limiter les interprétations divergentes
1
. 

 

 

2.1.2 Eléments constitutifs d’un contrat de commerce international. 

Le contrat de commerce international est constitué d’éléments généraux, des éléments 

techniques et commerciaux, des éléments financiers et des éléments juridiques
2
. 

 

2.1.2.1 Des éléments généraux. 

- Préambule exposant un résumé du projet, 

- Identité des contractants, 

- Nature et objet du contrat, 

- Définitions de certains termes afin d’éviter toute mauvaise interprétation, 

- Liste des documents contractuels. 

 

2.1.2.2 Des éléments techniques et commerciaux. 

- Nature du produit, sa composition, ses spécifications techniques, sa qualité, …etc., 

- Nature de l’emballage, 

- Délais d’exécution et mode de traitement des pénalités de retard, 

- Protocol de control et l’examen de conformité, 

- Conditions de modification du contrat.  

 

 

 

                                                 
1
 NAJI Jammal, le commerce international, théories, techniques et applications, 2005, p.55. 

2
 NAIT ATMANE SI AMAR, Les opérations du service commerce extérieur, mémoire de fin d’études, ESB, 

9eme promotion, 2006. 
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2.1.2.3 Des éléments financiers.  

- Quantité, prix et montant total, ferme et révisable, en indiquant dans ce dernier cas 

la formule de révision, 

- Frais inclus dans le prix, l’incoterm utilisé, 

- Mode de paiement ainsi  que la monnaie de facturation et de paiement, 

- Garanties bancaire à mettre en place, 

- Données fiscales et douanières.   

 

2.1.2.4 Des éléments juridiques. 

- Date de mise en vigueur du contrat, 

- Conditions de transfert des risques et de propriété ainsi que les données concernant 

la livraison de la marchandise, 

- Conditions juridique liées aux garanties bancaires, 

- Droit applicable au contrat accepte par les deux parties : il ne doit pas être 

contradictoire avec les dispositions prévues  par les réglementations des deux pays. 

Il constitue le recours en cas de litige, 

- Règlement des différends : outre la possibilité de règlement à l’amiable, une clause 

compromissoire (qui fait appel généralement a l’arbitrage international) ; doit être 

prévue obligatoirement dans le contrat, 

- Clause de force majeure : la force majeure se définit comme étant un événement 

imprévisible, irrésistible et insurmontable qui exonère la partie concernée des 

sanctions prévues par le contrat. Toute fois cette notion qui diffère d’une législation 

a une autre, est souvent a l’origine de plusieurs litiges. Il convient aussi de prévoir 

dans le contrat une énumération assez limitative  d’événements constitutifs de la 

force majeure 

- Clause de résiliation : cette clause intervient pour régler les cas de mauvaise 

exécution ou de non exécution du contrat. 

 

2.1.3 Conditions de formation. 

Le contrat du commerce international s’établi sur la base d’une offre ferme du vendeur 

suivie d’une acceptation, sans conditions, de cette offre par l’acheteur. 



Chapitre 1: Les fondements théoriques du commerce international        19 

Le contrat entre en vigueur à la signature des deux parties, généralement après avoir rempli  

certaines conditions préalable (paiement des acomptes, mise en place d’une garantie de 

restitutions d’avance…). 

 

2.1.4 Effets du contrat de commerce international. 

Les effets du contrat du commerce international concernent les obligations des parties et le 

transfert de propriété et de risque 
1
 : 

 

2.1.4.1 Obligations des parties. 

Nous pouvons distinguer : 

a) obligations du vendeur : 

- Garantir la conformité des marchandises aux spécifications du contrat, 

- Livrer la marchandise dans les délais fixés et au lieu prévu, 

- Remettre l’ensemble des documents relatifs aux marchandises. 

 

b) obligation de l’acheteur : 

- Satisfaire au paiement des marchandises suivant les conditions requises, 

- Réceptionner la marchandise ou en prendre livraison, tout en prenant les 

dispositions conservatoires pour préserver ses intérêts. 

 

2.1.4.2 Transfert de propriété et de risques : 

Nous pouvons distinguer : 

a) Transfert de propriété : 

Ce transfert intervient, en règle générale, une fois que l‘acheteur se sera acquitté, auprès de 

sa banque, de la totalité de la somme due. 

 

                                                 
1
 CHENAB Samira, KARAOUI Radia, « étude des techniques et des instruments de paiement des opérations 

d’importations-crédit documentaire » mémoire de fin d’étude en vu de l’obtention du diplôme supérieur en 

finance et actuariat, ENSSEA, juin 2016, p.08. 
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b) Transfert de risques : 

Le transfert de risques est généralement associé au transfert de propriété. 

Cependant, vu la complexité des contrats du commerce internationale, le transfert de 

propriété ne vaut pas nécessairement transfert intégral de tous les risques.   

Aussi le recours aux incoterms, qui définissent sans ambigüité le lieu de transfert des 

risques selon le choix des parties et le mode de transport à utiliser, constitue la meilleure 

solution. 

  

Dans un contrat il faudra qu’ils contiennent les Incoterms à utiliser que nous allons traiter 

dans le prochain point, qui servent à définir le partage des risques et des frais pour 

l’acheminement des marchandises. 

 

2.2  LES INCOTERMS. 

Ces termes créés par la chambre de commerce internationale font partie du contrat de vente 

dont ils sont l’une des clauses, bien que facultatives, ils acquièrent toute fois force 

juridique dés que le contrat de vente y fait référence. Largement utilisés en Europe, en 

Afrique, en Asie et dans les Amériques, les incoterms sont désormais bien intégrés au 

fonctionnement des chaines logistiques mondialisés
1
. 

Nous allons développer ces notions ci-dessous et comme suit : 

 

2.2.1 Définition des incoterms. 

Les incoterms indiquent la part que chacun des partenaires, vendeur et acheteur  prend 

dans l’acheminement de la marchandise, ainsi que les risques qu’il supporte
2
. 

                                                 
1
http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf, 

consulté le 24-04-2017 à 12h33. 
2
LUCIAS Laurence et STUDER LAURENS Joselyne : Vendre plus, acheter  mieux à l’international, 

Librairie Vuibert, Paris, septembre 2003, p.27. 

http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf
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Les règles incoterms (International Commercial Terms), outils créés en 1936 par l’ICC  et 

régulièrement révisés, La dernière version datée de 2000. Les nouvelles règles incoterms 

2010 sont entrées en vigueur au 1
ier

 janvier 2011
1
. 

Selon la pratique internationale, le principal objet des incoterms est de déterminer en quel 

point le vendeur aura rempli ses obligations de façon qu’on puisse dire qu’il a livré les 

marchandises au sens juridique, à l’acheteur
2
. 

  

2.2.2 Rôle des incoterms. 

Les incoterms prévoient la répartition des frais entre acheteur et vendeur ainsi que le 

moment du transfert de risques, selon un langage codifié. Leur usage est fortement 

conseillé pour éviter les malentendus entre ces deux points essentiels du contrat de vente.
3
 

Un incoterm a trois fonctions essentielles
4
 :  

 Il détermine le lieu de livraison des  marchandises à un endroit convenu,  

 Il définit les obligations respectives du vendeur  et de l’acheteur depuis  

l’expédition des marchandises, 

 et il répartit les couts et les risques des prestations effectuées pour chaque livraison. 

 

2.2.3 Le choix de l’incoterm. 

Le choix de l’incoterm reflète la politique commerciale de l’entreprise et résulte de la 

négociation. Cependant il faut souligner que les incoterms de vente a l’arrivée font courir 

au vendeur les risques de transport. Inversement on peut souligner que la vente assortie 

d’un incoterm à l’arrivée est un argument commercial et un avantage concédé à l’acheteur. 

Le vendeur peut dans certains cas souhaiter conserver la maitrise totale de la logistique 

(partenaire connus, spécificité du matériel, offre plus compétitive).   

Les choix peuvent être adaptés à chaque situation ou au contraire faire l’objet d’une 

stratégie qui sera reconduite dans la plupart des cas (standardisation des prestations et des 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine et  MARTINI Hubert, Commerce International : DUNOD 2eme édition, Paris, 2008,  

p.105. 
2
 ICC France, chambre de commerce internationale, l’organisation mondiale des entreprises. 

3
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert : Commerce International, Op.cit,  p.105. 

4
, http://www.cci-international.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pd 

, consulté le 25/02/2017 à 18 :15. 

http://www.cci-international.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pd
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offres commerciales). L’incoterm doit reprendre spécifiquement la version et l’origine par 

exemple « incoterms 2000 CCI » et suivi d’un lieu précis, faute de quoi il n’est pas 

opérationnel.   

 L’utilisation des incoterms nécessite certaines précautions à prendre tel que : 

- Eviter l’emploi d’un incoterm pour un autre, 

- L’absence de référence à un incoterm précis ouvre la porte à toutes les confusions 

possibles et surtout à des contestations sur le prix. 

- Faire attention à la cohérence entre le choix de l’incoterm et le choix du lieu de 

livraison (un incoterm de vente a l’arrivée n’est pas compatible avec une livraison 

dans les locaux de l’acheteur et inversement)
1
.  

 

Tableau 1-2 Classement des incoterms par mode de transport  

Source : ICC France, chambre de commerce international, l’organisation mondiale des entreprises. 

 

 

2.2.4 Les différents incoterms 2010. 

Les incoterms sont représentés par des sigles de trois lettres suivis impérativement par 

l’indication de lieux géographiques, chacun définit avec précision les droits et obligations 

de chaque partie. Ils sont classés en quatre catégories, E, F, C, D correspondant à un niveau 

croissant d’obligations pour le vendeur et décroissant pour l’acheteur. Tous les incoterms 

sont des ventes départ, a l’exception du DAT, DAP et DDP
2
. 

 Le premier groupe ‘’E’’ (qui ne comprend qu’un seul terme) : prestation 

minimum du vendeur : il doit mettre à son usine, la marchandise à la disposition de 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert : Commerce International, Op.cit, P.106. 

2
 LUCIAS Laurence et STUDER-LAURENS Joselyne : Op.cit, P.38. 

Famille  Incoterm 

 

Tout mode de transport 
 

EXW, FCA, CPT, CIP, DAT, DAP, DDP. 

 

Transport maritime seulement 
 

FAS, FOB, CFR, CIF. 
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l’acheteur. Le seul risque important qu’il puisse courir est celui de l’emballage dont 

il est entièrement responsable. 

 Le deuxième groupe ‘’F’’ (qui comprend trois termes) : prévoit que le vendeur, 

outre la fourniture de la marchandise et son emballage, effectuera d’autres 

prestations, par exemple, l’acheminement, le dédouanement, etc., mais avant le 

transport principal dont se charge l’acheteur. 

 Le troisième groupe  ‘’C’’ (qui comprend quatre termes) : entraine pour le 

vendeur des prestations supplémentaire. Il organise le transport principal (et dans 

deux des incoterms, l’assurance), mais ce qui est très important, il n’en assume pas 

les risques. Le transfert de risque a lieu au point de départ du voyage principal. Ces 

termes ne peuvent donc pas être considérés comme des termes de vente à l’arrivée. 

 Le quatrième groupe ‘’D’’ (qui comprend cinq termes) : est un groupe de ventes à 

l’arrivée, deux de ces incoterms, le DDU et le DDP ont été conçus, bien qu’il ne 

s’agisse pas d’une obligation, pour une livraison chez l’acheteur. 

 

Les dernières modifications applicables dés le 1
ier

 janvier 2011 portent principalement sur 

la suppression de quatre incoterms _ DEQ-DES-DAF et DDU_ et l’introduction de deux 

nouveaux incoterms: DAT et DAP
1
.     

Nous allons présenter ces incoterms ci dessous
2
 : 

 

EXW : Obligation minimale du vendeur : Le vendeur n’a pas l’obligation vis-à-vis de 

l’acheteur de conclure un contrat de transport et un contrat d’assurance. 

 Mise à disposition des marchandises dans les locaux du vendeur ou dans un autre 

lieu dument désigné. 

 Marchandise non dédouanées a l’export : il appartient a l’acheteur d’obtenir a 

ses propres risques et frais toute licence d’exportation ou d’importation ou autre 

autorisation officielle et d’accomplir toutes les formalités douanières pour 

l’exportation des marchandises. 

 EXW n’est pas adapté à l’exportation.   

                                                 
1
 http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf 

, consulté le 25/02/2017 à 18 :05. 
2
 ICC France, Chambre de commerce internationale, L’organisation mondiale des entreprises. 

http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf
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FCA : Livraison des marchandises au transporteur nommé par l’acheteur au lieu convenu 

(le transporteur peut être toute personne qui s’engage à effectuer le transport même s’il 

n’effectue pas lui-même le transport réel des marchandises). 

 FCA, cette règle peut être utilisée quelque soit le mode de transport choisi et elle 

peut l’être également dans les cas ou plusieurs modes de transport sont utilisés’’. 

 FCA représente l’obligation minimale du vendeur dans un contrat a l’international, 

mais à l’avantage, comparé au EXW, d’imposer le dédouanement export au 

vendeur, lui fournissant ainsi la maitrise de la preuve de l’exportation. 

 

CPT : Il peut être utilisé pour tout mode de transport et lorsque plusieurs modes de 

transport sont utilisés. 

 Le vendeur livre les marchandises au transporteur nommé par le vendeur. 

 Le vendeur souscrit le contrat de transport et paye le transport. 

 Le vendeur a accompli son obligation de livraison lorsqu’il remet les marchandises 

au transporteur. 

 

CIP : Incoterm identique à CPT a l’exception du contrat d’assurance qui doit être souscrit 

par le vendeur et la prime payée par ce dernier. 

 

DAT : Il peut être utilisé pour tout mode de transport et lorsque plusieurs modes de 

transport sont utilisés. 

 Le vendeur livre les marchandises déchargées du moyen de transport d’approche- 

au terminal désigné dans le port ou au lieu de destination convenu. Le terme 

‘’Terminal’’ comprend tout lieu, qu’il soit couvert ou non, tel qu’un quai, entrepôt, 

un parc de conteneurs ou un terminal routier, ferroviaire ou aérien’’. 

 Le lieu ainsi que l’endroit  de livraison doivent être spécifiés précisément. 

 Le vendeur supporte tout les risques jusqu'à leur déchargement au terminal. 
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 Le vendeur n’a aucune obligation d’effectuer le dédouanement import, de payer les 

droits de douanes, d’accomplir les formalités douanières à l’importation. 

 Si les parties conviennent d’un lieu de livraison au delà du terminal : DAP doit être 

utilisé. 

 

 

DAP : Il peut être utilisé pour tout mode de transport et lorsque plusieurs modes de 

transport sont utilisés. 

 DAP remplace le DDU des incoterms 2000 mais à un champ d’application plus 

large puisqu’il peut être utilisé aussi bien pour les ventes à l’international que pour 

les ventes domestiques. 

 Le vendeur à livré (…lorsque les marchandises sont mises à disposition de 

l’acheteur sur le moyen de transport d’approche prêt pour le déchargement au lieu 

de destination convenu). 

 

DDP : Il peut être utilisé pour tout mode de transport et lorsque plusieurs modes de 

transport sont utilisés. 

 Le vendeur a livré (dés lors que les marchandises sont mises à disposition de 

l’acheteur, dédouanées à l’importation à l’arrivée sur le moyen de transport, et 

qu’elles sont prêtes pour le déchargement au lieu de destination convenu). 

 DDP : obligation maximum du vendeur. 

 

FAS : Règle à utiliser uniquement pour le transport maritime ou par voie navigables 

intérieures. 

 Le vendeur dédouane les marchandises à l’export. 

 Navire nommé par l’acheteur. 

 Le vendeur doit : livrer les marchandises le long du navire- sur un quai ou un 

chaland. 
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 L’endroit au port d’expédition convenu doit être spécifié clairement. 

 Règle devant être utilisée pour les commodités (vrac) et non pour les marchandises 

conteneurisées  

 

FOB : Règle devant être utilisée pour en charte partie et pour le transport en conventionnel 

et non pour les marchandises conteneurisées 

 Le point critique de transfert des risqué et des couts est dorénavant ‘’A Bord ‘’ au 

lieu du ‘’bastingage’’. 

. 

 

CFR : Règle à utiliser uniquement pour le transport maritime ou par voies navigables 

intérieures. 

 Le vendeur dédouane les marchandises à l’export. 

 Navire nommé par le vendeur. 

 Le vendeur souscrit le contrat de transport et paye le transport. 

 Le point critique de transfert des risques et des couts est dorénavant ‘’A bord’’ au 

lieu du bastingage’’. 

 Règle devant être utilisée pour une charte partie et pour le transport en 

conventionnel et non pour les marchandises conteneurisées. 

 

CIF: Incoterm identique à CFR à l’exception du contrat d’assurance qui doit être souscrit 

par le vendeur et la prime payée par ce dernier. 
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Tableau 1-3 Les différents incoterms 2010 : 

EXW EX WORKS (named place) A l’usine (lieu convenu) 

FCA FREE CARIER  (named 

place) 

Franco transporteur (lieu 

convenu) 

FAS FREE A LONG SIDE SHIP 

(named place) 

Franco le long du navire 

(lieu convenu) 

FOB FREE ON BOARD (named 

place) 

Franco bord (lieu convenu) 

CFR Cost and freight (named 

place) 

Cout et fret (lieu convenu) 

CIF Cost insurance and 

freight(named place) 

Cout,  assurance et fret (lieu 

convenu) 

CPT Carriage paid to (named 

place) 

Port paye jusqu'à (lieu 

convenu) 

CIP Carriage and insurance paid 

to (named place) 

Port paye assurance 

comprise jusqu’a (lieu 

convenu) 

 DAT Delivered at terminal 

(named place) 

Rendu terminal (lieu 

convenu) 

 DAP Delivered at place (named 

place) 

Rendu lieu (lieu convenu) 

 DDP Delivered duty paid (named 

place) 

Rendu droit acquittes (lieu 

convenu) 

Source : Etablit par nos soins, 

http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf, 

consulté le 25-02-2017 à 18 :05. 

 

2.2.5 La répartition des frais de logistique. 

Le tableau qui suit répond à la question : qui supporte les frais de logistique ?  

http://www.cciinternational.net/documentation/een/INCOTERMS%20article%20%20FRA%20DEFINI.pdf
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Tableau 1-4 La répartition des frais de logistique : 

 

Libelles 

 

Dépar

t 

Usine 

 

Transport 

 principale non  

acquitté par  

le vendeur 

 

Transport principale 

 acquitté par le  

vendeur 

 

Frais 

d’acheminement  

supporté par le 

 vendeur jusqu'à  

destination 

Incoterm / 

cout 

EXW FC

A 

FAS FO

B 

CF

R 

CIF CPT CIP DA

T 

DA

P 

DD

P 

Emballage  

V 
 

V 
 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Chargemen

t a l’usine 

 

A 
 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Pré 

acheminem

ent  

 

A 

 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Douane 

export 

 

A 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Manutentio

n au départ 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Transport 

principale 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

 

V 

Assurance 

transport 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

 

A 

 

V 

 

V* 

 

V 

 

V 

Manutentio

n a l’arrivée 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

 

V 

 

V 

Douane 

import 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

Post 

acheminem

ent 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

Déchargem

ent usine 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

A 

 

V 

V : Cout à  la charge du vendeur 

A : Cout à la charge de l’acheteur  

* : Non obligatoire  

Source : Etabli par nos soins, http://www.interex.fr/fr/methodes/incoterms-2010 , consulté le 27-02-2017 à 

13 :47. 

http://www.interex.fr/fr/methodes/incoterms-2010
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Section 3 : Les moyens et techniques de paiement à l’international :  

Il faut préalablement distinguer les instruments et les techniques de paiement, l’instrument 

de paiement est la forme matérialisant le support de paiement. Nous trouvons par exemple, 

le virement et les effets de commerce.  

La technique de paiement est un mécanisme permettant la réalisation du paiement, dans 

cette catégorie, nous trouverons les encaissements ou remises documentaires et les crédits 

documentaires. 

 

3.1  Les moyens de paiement à l’international. 

Le paiement est un acte juridique prévu au contrat de vente de marchandise, le règlement 

en est l’exécution matérielle. Tout contrat bien fait doit prévoir le mode de paiement, son 

lieu et sa date. Sachant que le paiement en billet de banque est prohibé dans les opérations 

de commerce. 

Le règlement des opérations domestique de commerce et, dans une certaine mesure, 

d’opérations internationales, s’appuie sur des instruments de paiement qui ont chacun des 

avantages et des inconvénients. 

On en décompte quatre principaux :  

 

3.1.1 Le chèque :  

Le règlement par chèque comporte trois acteurs : 

- L’acheteur, le « tireur » 

- Un établissement bancaire, appelé « tiré » 

- Le vendeur appelé « bénéficiaire » 

Dans les opérations commerciales, le paiement par cheque est négociable, à savoir qu’il 

peut être endossé en blanc au moyen de la signature du bénéficiaire en son verso, ou à  
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l’ordre d’un nouveau bénéficiaire. Il se réalise généralement aux guichets de la banque du 

vendeur, cette banque faisant son affaire de son remboursement par la banque tirée. 

Si le chèque est barré, il ne peut être payé qu’au crédit du compte du bénéficiaire. Le 

chèque peut être émis en monnaie locale ou en devises. Bien que très répandu et connu 

dans le monde entier, il est peu utilisé dans les opérations de commerce international car de 

nombreuses réglementations locales en restreignent l’usage
1
. 

Nous allons schématiser les avantages et inconvénients du chèque dans le tableau suivant : 

 

 

Tableau 1-5 Les avantages et inconvénients du chèque: 

Avantages Inconvénients 

 

- Gratuité  

- Il n ya pas de frais bancaires (sauf 

en cas de découvert) 

 

 

- L’émission du chèque dépend de 

l’initiative de l’acheteur, qui peut en 

outre faire opposition 

- On peut mentionner les risques de 

perte, de vol ou de falsification, et la 

lenteur du recouvrement 

- le principal danger pour le vendeur 

est l’émission d’un chèque sans 

provision. 

Source : Elaboré par nos soins, Le MOCI : Op.cit, P.06. 

 

3.1.2 Le virement bancaire :  

Le banquier de l’acheteur reçoit de celui-ci l’ordre de virer la somme due au vendeur. Le 

system Swift (society for world Wide Interbank Financial Telecommunications) est à coup 

sur le moyen de transmission le plus rapide et le plus fiable de cet ordre
2
. 

                                                 
1
 Memo Guide Commerce International, le MOCI, Les solutions bancaires, Edition Avril 2007, p.06. 

2
 Le MOCI, Op.cit, p.06. 
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Nous allons schématiser les avantages et inconvénients du virement bancaire dans le 

tableau suivant : 

 

 

Tableau 1-6 Les avantages et inconvénients du virement bancaire : 

Avantages Inconvénients 

 

- Impossibilité d’impayé 

- Règlement rapide par télex ou Swift 

- Peu couteux 

- Impossibilité de perte, de vol ou de 

falsification puisqu’il n’y a pas de 

support papier. 

 

- Emission toujours à l’initiative de 

l’acheteur 

- lenteur si virement par courrier 

- risque de change éventuel 

- pas de possibilité d’endos 

Source : Etablit par nos soins, Le MOCI : Op.cit, p.07. 

 

3.1.3 La lettre de change : 

Il s’agit d’un écrit par lequel le tire (l’acheteur) se voit signifier l’ordre de payer la créance 

en faveur du vendeur (le tireur) ou d’un tiers, à une certaine date. Plusieurs lettres de 

change à différentes dates peuvent être émises pour couvrir l’ensemble de la créance. 

Encore appelée ‘’traite’’, la lettre de change est utilisée dans les sécurités de paiement  

internationales comme l’encaissement documentaire documents contre acceptation (D/A) 

et dans les crédits documentaires réalisables par acceptation ou par négociation
1
. 

Nous allons schématiser les avantages et inconvénients de la lettre de change dans le 

tableau suivant : 

 

 

 

                                                 
1
 Le MOCI, Op.cit,p.07.  
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Tableau 1-7 : Les Avantages et inconvénients de la lettre de change : 

Avantages Inconvénients 

  

- Elle est émise à l’initiative du 

vendeur et présente le grand 

avantage de matérialiser sa créance, 

et de préciser exactement le délai de 

paiement accordé 

- Elle permet au tireur de mobiliser sa 

créance c'est-à-dire de la faire payer 

moyennant déduction d’agios (si 

elle n’est pas payable a ‘’vue’’) 

- Emise dans la monnaie du vendeur, 

elle élimine le risque de change 

- Le montant de la traite peut être 

transmis à un tiers par endos 

 

- Le principal inconvénient est qu’elle 

est soumise à l’acceptation du tiré, 

qui est généralement l’acheteur. 

- Le risque d’impayé subsiste, mais il 

peut être pratiquement annulé si le 

tireur obtient l’aval (engagement 

solidaire de payer) d’une banque, 

sur la lettre de change. 

- Les risques de perte, de vol, de 

falsification ainsi que la lenteur de 

recouvrement demeurent 

Source : Etablit par nos soins, Le MOCI : Op.cit, p.08. 

 

3.1.4 Le billet à ordre : 

Il s’agit d’un écrit par lequel l’acheteur , appelé «souscripteur» du billet à ordre, promet à 

son créancier (le vendeur) appelé «bénéficiaire», le paiement de la somme due, à vue ou à 

une certaine date , sur présentation du billet à ordre à une banque désigné. Plusieurs billets 

à ordre à différentes dates peuvent être émis pour l’intégralité de la créance. Billets à ordre 

et lettres de change sont désignés sous le terme générique d’«effets de commerce».  

Nous allons schématiser les avantages et inconvénients de la lettre de change dans le 

tableau suivant : 
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Tableau 1-8  Les Avantages et inconvénients du billet à ordre : 

Avantages Inconvénients 

 

- C’est une reconnaissance de dette et 

il matérialise la créance 

- Il précise exactement la ou les dates 

de paiement, il est mobilisable, il est 

endossable. 

 

 

- Il est émis à l’initiative de 

l’acheteur, qui peut a sa guise 

modifier le montant de la créance ou 

la date d’échéance, ou qui, moindre 

mal, peut l’émettre tardivement, ce 

qui retarde ou annule la possibilité 

d’escompte 

- il est soumis au risque d’impayé, au 

risque de change, et aux risques déjà 

mentionnés du support papier 

Source : Etabli par nos soins, Le MOCI : Op.cit, p.08. 

 

3.2  LES TECHNIQUES DE PAIEMENT. 

Comme dit l’adage «vendre, c’est bien, être payé c’est mieux
1
». D’où la nécessité pour 

l’exportateur de  maitriser tous les modes de paiement pour une meilleure négociation et 

sécurité surtout lorsque la conjoncture internationale est marquée par l’instabilité et la 

montée des risques. Outre les risques politiques, commerciaux, monétaire, 

techniques…l’exportateur est amené a tenir compte de la qualité des relations avec les 

partenaires , du rapport de force, des dispositions réglementaires instaurée par le pays de 

l’acheteur, des traditions régionales et des contraintes financières, en fonction des 

éléments sus-décrits, l’exportateur et l’acheteur opteront pour le mode de paiement et/ou 

la garantie devant dénouer financièrement leur transaction, tel que : 

 le crédit documentaire, 

 la remise documentaire, 

 la garantie de paiement : la lettre de crédit stand by. 

 

 

                                                 
1
 http://www.attijariwafabank.com/Documents/AWB_guide_commerce_exterieurr.pdf, p-27, consulté le  

01/03-2017 à 15h16. 

http://www.attijariwafabank.com/Documents/AWB_guide_commerce_exterieurr.pdf


Chapitre 1: Les fondements théoriques du commerce international        34 

3.2.1 Le crédit documentaire. 

Pour organiser la sécurité de paiement d’une opération commerciale, le vendeur peut avoir 

recours au crédit documentaire, technique qui lui permet d’être payé par une banque sur 

présentation de documents. 

Cette technique de paiement va permettre de résoudre le conflit d’intérêts entre l’acheteur 

et  le vendeur puisque : 

- Le vendeur veut être certain d’être payé du montant de l’opération commerciale 

avant de se dessaisir de la marchandise, 

- L’acheteur, avant de payer, veut pouvoir contrôler : le respect des délais 

d’expéditions des marchandises, la conformité et la qualité des produits, la non 

livraison des produits commandes. 

Pour débloquer cette situation, les deux parties vont recourir au crédit documentaire. Les 

banques pourront, en apportant leurs garanties ainsi jouer le rôle d’arbitre en obligeant 

l’acheteur et le vendeur à respecter leurs obligations respectives. 

 

3.2.2 La remise documentaire. 

3.2.2.1 Définition de la remise documentaire :  

C’est une technique de paiement par laquelle le vendeur exportateur «donneur d’ordre»  

mandate sa banque «banque remettante» pour recueillir, par l’intermédiaire de sa 

correspondante  «banque présentatrice», le règlement ou l’acceptation de l’acheteur «tiré» 

au moment de la présentation des documents représentatifs de la marchandise (documents 

de transport et d’assurance, facture, certificat d’inspection, certificat d’origine, liste de 

colisage…). 

La remise documentaire est soumise à des règles et usances uniformes (RUE 522). 

 

3.2.2.2 Les intervenants. 

La remise documentaire fait intervenir généralement quatre parties 
1
: 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert : Commerce International, Op.cit, p.146. 
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Tableau 1-9  Les différents intervenants dans la remise documentaire : 

Les intervenants Rôle 

Donneur d’ordre Le vendeur exportateur qui donne mandat à sa banque. 

Banque remettante La banque du vendeur à qui l’opération a été confiée parle 

vendeur. 

Banque présentatrice C’est la banque à l’étranger chargée de l’encaissement, il 

peut s’agir de la banque correspondante de la banque 

remettante. Cette banque effectue la présentation  des 

documents a l’acheteur et reçoit son règlement. On distingue 

deux types de remise documentaire : D/P et D/A 

Bénéficiaire Destinataire des documents qui devra s’acquitter du montant 

du contrat pour lever les documents. 

Source : Etablit par nos soins, Legrand Ghislaine, Hubert Martini : Commerce International, Op.cit, p.146. 

 

3.2.2.3 Mode de réalisation de la remise documentaire. 

La banque chargée de l’encaissement va aviser l’importateur et lui transmettre les 

documents contre paiement ou contre acceptation de l’effet
1
.  

▪ La remise D/P : 

La remise D/P signifie documents contre paiement (la banque présentatrice ne 

remet les documents que contre le paiement de la somme due). 

▪ La remise D/A : 

La remise D/A signifie documents contre acceptation. Dans ce cas la banque 

présentatrice ne donne les documents à l’acheteur que contre l’acceptation par ce 

dernier d’une ou plusieurs traites payable à une échéance ultérieure. L’exportateur 

aura pu exiger un aval bancaire sur les traites afin d’éviter le risque d’insolvabilité 

de l’acheteur.    

 

 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert : Commerce International, Op.cit, p.146. 
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Figure 1-2 Mécanisme d’acceptation et de remise des documents dans un circuit 

d’encaissement documentaire D/A : 

 

 

 

 

 

       1. présentation                  2.acceptation      2.Remise des          3.paiement à           

                                                                                                             l’échéance 

                                                    de l’effet            documents 

                                                        

 

 

 

 

 

 

Source : Etabli par nos soins, Leboiteux David : Op.cit, p.56. 

3.2.2.4 Principes et mécanismes de la remise documentaire. 

Pour retirer ses marchandises, l’acheteur doit être en possession d’un certain nombre de 

documents : titre de transport, certificats divers, documents douaniers, etc. 

L’exportateur qui veut être assuré de ne livrer la marchandise qu’en contrepartie du 

paiement adressera ces documents a la banque de l’acheteur qui ne pourra les remettre à ce 

dernier que contre paiement (règlement comptant ou par acceptation d’une traite). On 

notera que la remise documentaire n’est pas un mode de financement mais un simple 

service rendu par la banque de l’importateur aux deux parties. 

Cette procédure semble apporter toutes garanties au vendeur (qui sera assuré d’être payé en 

cas de paiement comptant ou par traite avalisée par la banque) ainsi qu’ à l’acheteur (qui 

sera sur d’obtenir ses marchandises). 

Toutefois le vendeur ne peut envoyer les documents qu’après expédition des marchandises  

et il court alors le risque de voir l’acheteur ne pas pouvoir payer ou ne plus vouloir des 

marchandises. 

Importateur /tiré 

Banque chargée de l’encaissement/ banque 

présentatrice 
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En cas de défaillance de l’acheteur, le vendeur n’a alors plus que deux solutions : rapatrier 

les marchandises à ses frais ou trouver un autre acheteur sur place si  la qualité de la 

marchandise le lui permet. 

Pour protéger plus efficacement les deux parties, les banques ont imaginé une technique 

plus élaborée : le crédit documentaire
1
. 

 

Figure 1-3 : L’encaissement documentaire ‘’document contre paiement’’ (D/P) : 

  

                                                                   3 

                                                                   5 

                    2                    6                                                                   4 

 

                                  1                                                                                 1 

 

                                                                                                                       

                                                                                                                                                                                                                        

1                           Expéditions des marchandises : documents d’expédition à l’ordre de la      

banque présentatrice. 

2, 3, 4                   Circuit des documents. 

4, 5, 6                   Circuit des paiements. 

Source : Etablit par nos soins,  Le MOCI : Op.cit, p.48. 

 

On peut regrouper le mécanisme de la remise documentaire en six étapes comme suit : 

                                                 
1
 Luc BERNET-ROLLANDE, Principes de technique bancaire, DUNOD, paris, 2012, 26eme édition, p.379. 

Banque remettante 

(Banque du vendeur) 

Banque présentatrice (banque 

correspondante de la banque du 

vendeur dans le pays de l’acheteur. 

Tiré (acheteur) Donneur d’ordre (vendeur) 

Arrivée 

(Port, aéroport, 

terminal conteneur) 

Départ 

(Port, aéroport, 

terminal conteneur) 
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Acte 01 : Une fois le contrat de vente signé entre vendeur et acheteur (ne consistant 

souvent qu’en un échange des documents suivants : facture proforma, commande, accusé 

de réception, puis confirmation de commande), le vendeur expédie le moment venu  les 

marchandises en faisant établir les documents d’expédition à l’ordre de la banque 

présentatrice, avec son accord préalable. 

A la différence du crédit documentaire, le vendeur ne bénéficie pas, à ce moment la, d’un 

engagement  bancaire ferme de payer. 

Acte 02 et 03 : Les documents d’expédition sont remis par le vendeur  à la banque 

remettante (sa banque)  qui les transmet à la banque présentatrice 

Acte 04 : Deux opérations simultanées : l’acheteur, prévenu par la banque présentatrice, 

retire à ses guichets les documents en les payant (D/P) ou en acceptant des traites tirées sur 

lui (D/A). 

Acte 05 et 06 : Paiement ou  traite achemines vers le vendeur par l’intermédiaire des deux 

banques. 

 

3.2.2.5 Avantages et inconvénients de la remise documentaire :  

Nous allons illustrer les avantages et les inconvénients de la remise documentaire dans le 

tableau ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 1: Les fondements théoriques du commerce international        39 

Tableau 1-10 Avantages et inconvénients de la remise documentaire : 

Avantage Inconvénients 

 

▪ L’acheteur ne peut pas retirer la 

marchandise en douane sans avoir 

préalablement règle à sa banque le 

montant de la facture due au 

fournisseur étranger. 

▪ La procédure est plus souple que 

le crédit documentaire, moins 

formaliste, moins rigoureuse sur 

le plan des documents et des 

dates. 

▪ Le cout bancaire est minime. 

 

▪ Si le client ne se manifeste pas la 

marchandise est immobilisée, il 

faudra la vendre sur place à bas 

prix ou la rapatrier et donc payer à 

nouveaux des frais de transport. 

▪  L’acheteur peut invoquer de 

nombreux motifs pour ne pas 

payer. 

▪ Cette pratique favorise la 

renégociation à la baisse des prix 

par l’acheteur (risque de 

marchandage). 

   Source : Etablit par nos soins, Legrand Ghislaine, Hubert Martini : Commerce International, Op.cit, p.147. 

 

 

3.2.2.6 Les motifs de non paiement et de non levée des documents. 

▪ Les conditions de délivrance des documents ne sont pas conformes aux stipulations 

du contrat commercial, 

▪ le montant facturé est supérieur à celui de la commande, 

▪ la marchandise n’est pas conforme à la commande ou elle a été expédiée 

tardivement ou avant la date prévue ou n’est pas encore arrivé à destination.   

▪ les documents sont parvenu à l’acheteur étranger, après l’arrivé de la marchandise, 

lui occasionnant ainsi des frais de stationnement qu’il ne veut pas supporter. 

▪ l’acheteur souhaite inspecter la marchandise avant de donner son accord éventuel 

au paiement, 

▪ il manque des documents indispensable au dédouanement (certificat 

phytosanitaire…), 

▪ la licence d’importation n’a pas encore été obtenue, 
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▪  le jeu de connaissement est incomplet
1
.    

 

3.2.3 La lettre de crédit stand-by, SBLC. 

3.2.3.1 Généralités. 

La stand by letter of credit ou SBLC est un produit bancaire appartenant a la fois au monde 

du  Trade finance et a celui des garanties internationales. La SBLC se présente comme une 

garantie a première demande en faveur de l’exportateur (bénéficiaire) en cas de défaut 

uniquement de l’importateur (donneur d’ordre). Ce produit est utilisé lorsque les deux 

parties se connaissent relativement bien et souhaitent réaliser leurs transactions sur une 

base d’open account. 

De son coté, l’importateur demande à obtenir des délais de règlement avant de transférer 

les fonds. Quant à l’exportateur, il veut se prémunir contre le risque de défaillance de son 

acheteur et obtenir l’engagement d’une banque. Les deux parties cherchant un cadre 

transactionnel souple, ne veulent pas recourir à un crédit documentaire. Le bon compromis 

pour allier sécurité et souplesse est d’utiliser ce type d’outil. Le circuit est identique à celui 

d’un crédit documentaire. L’acheteur va demander à sa banque d’ouvrir une SBLC en 

faveur du bénéficiaire. 

Comme le crédit documentaire, la SBLC est un engagement irrévocable d’une banque, elle 

peut être confirmée par la banque notificatrice ou une banque tierce et peut aussi être 

transférée
2
. 

La lettre de crédit stand by est  soumise à deux jeux de règles laissées au choix des 

opérateurs : 

 Soit aux RUU 600 relatives au crédit documentaire (qui ne la citent que dans ses 

articles 1 et 2), c’est alors une garantie bancaire à première demande documentaire.  

 Soit aux règles et pratiques internationales relatives aux stand-by dénommées RPIS 

98, mises en vigueur le 1
ier

 janvier 1999  et qui font de la lettre de crédit stand-by 

non seulement une garantie mais aussi un instrument de paiement
1
. 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert : Commerce International, Op.cit, p.147. 

2
 LEBOITEUX David : Op.cit, p.89. 
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Figure 1-4 : Circuit et fonctionnement d’une SBLC : 

                                                                           1                      

                                                                           5 

  

                   2                                                                                                       7                                  4                                                      

                                                                                                                    

                                                                           8 

                                                                           3 

Source : Etabli par nos soins, David Leboiteux : Op.cit, p.90. 

 

Explication du schéma :                                         

1. Contrat commercial. 

2. Demande d’émission de la SBLC. 

3. Emission de la SBLC. 

4. Notification de la SBLC, éventuellement ajoute sa confirmation. 

5. Expédition de la marchandise. 

6. Virement de fonds via sa banque 

7. Actionne la SBLC en cas de non paiement. 

8. Présentation des documents impayé pour paiement. 

 

3.2.3.2 Avantages et inconvénients de la lettre de crédit Stand-by. 

Nous allons illustrer les limites et les points forts de la lettre Stand-by dans le tableau ci-

dessous : 

 

                                                                                                                                                    
1
 CCI-COTE D’OR, réglementations et formalités internationales, Février 2016.  

Exportateur/ 

bénéficiaire 

Banque 

notificatrice 

Banque émettrice 

Importateur/ 

Donneur d’ordre 
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Tableau 1-11 : Les points forts et les limites de la lettre de crédit Stand-by : 

  Points forts Limites 

 

- Couverture du risque commercial et 

éventuellement du risque pays / 

Banque émettrice. 

- Commissions moins élevées qu’en 

crédit documentaire. 

- Charges administratives faibles. 

- Bien adaptes au ventes répétitives de 

faible montant. 

- Simplicité de mise en jeu. 

 

- Ne couvre pas les retards de 

paiement. 

- Initiative du règlement laissé a 

l’acheteur. 

- Instrument de garantie et non de 

paiement. 

- Nécessite de control rigoureux de 

l’encours. 

- Difficulté de s’assuré du non 

paiement. 

Source : Etablit par nos soins, ICC France, Chambre de commerce internationale, L’organisation mondiale 

des entreprises. 

 

 

Conclusion : 

A travers ce chapitre, on a vu l’importance du contrat de vente international, des incoterms 

et des moyens et techniques de paiement qui constituent les fondements du commerce 

international et comment ils contribuent à la réduction des différents risques. 

Une importance particulière doit être accordée aux documents commerciaux qui 

constituent pour le banquier, les faits générateurs des paiements ou des financements des 

opérations de ses clients. 

On conclu aussi que le choix du moyen de paiement dans le contrat de vente est d’autant 

plus important dans les relations commerciales internationales que les risques de non 

paiement qui sont décuplés du fait de l’éloignement des entreprises.  

Différentes techniques sont à la disposition des entreprises, chacune d’elle a ses avantages 

et ses inconvénients mais nulle ne présente une sécurité totale pour les deux parties. Dans 

le chapitre suivant nous allons présenter et détailler le crédit documentaire comme 

technique de paiement à l’international qui constitue le sujet de notre recherche. 



 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 : 

PRESENTATION DU CREDIT DOCUMENTAIRE. 



Chapitre 2 : Présentation du crédit documentaire                                    44 

Les acteurs du commerce international sont la plupart du temps éloignés les uns des autres 

.En outre, vendeur et acheteur ne parlent pas toujours la même langue et n’ont pas les 

mêmes usages commerciaux. Ainsi, en dépit du consensus commercial matérialisé par le 

contrat, les parties peuvent, pour une raison ou une autre, se retrouver face à une situation 

conflictuelle.         

Aussi ces acteurs sont-ils amenés a mettre en œuvre des systèmes complexes ménageant à 

la fois l’intérêt du vendeur, qui veut être assuré d’être payé, et celui de l’acheteur, qui 

entend bien recevoir tant au plan quantitatif que qualitatif la marchandise commandée et ce 

dans les délais convenus. 

Parmi les outils qui ont été inventés pour répondre à ces impératifs, les crédits 

documentaires tiennent une place prépondérante : ils constituent en effet des instruments 

internationaux de paiement et ils apportent, lorsqu’ils sont confirmés, la sécurité de 

paiement indispensable au vendeur. 

En outre, les crédits documentaires présentent l’avantage d’être soumis à une codification 

internationale très précise et régulièrement mise à jour : il s’agit des règles  et usances 

uniformes relatives aux crédits documentaires appelées en abrégé RUU, et UCP en anglais 

pour UNIFORM CUSTOMS AND PRACTICES. 

Nous allons  présenter notre chapitre en trois sections, la première section traitera les 

mécanismes du crédit documentaire, la seconde portera sur le cadre juridique et enfin la 

troisième traitera la procédure et les conditions du crédit documentaire.   
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Section 1 : Les mécanismes du crédit documentaire. 

Il est inévitable qu’un compromis puisse être trouvé de nature à satisfaire les besoins de 

l’exportateur, voulant être assuré du paiement de sa marchandise, et ceux de l’importateur. 

Le crédit documentaire est une voie médiane entre ces deux la. 

Nous traiterons ici les composantes d’un  crédit documentaires ainsi que les différentes 

formes du Credoc, mais d’abord on va commencer par définir ce que c’est un crédit 

documentaire. Pour pouvoir savoir si cette dernière est réellement efficace, il est nécessaire 

de déterminer la notion de l’efficacité.  

 

1.1. Définition de l’efficacité. 

L’efficacité peut  être définit comme la capacité d’arriver à ses buts. Etre efficace, c’est 

produire les résultats escomptés et réaliser les objectifs fixés dans les domaines de la 

qualité, de la rapidité et des couts
1
.     

 

1.2. Définition du crédit documentaire.  

Le crédit documentaire est un contrat par signature. Lorsque le vendeur et l’acheteur 

signent leur contrat, le vendeur demande à être assuré du paiement au moyen d’un crédit 

documentaire. L’acheteur va trouver son banquier et lui demande  de s’engager à payer le 

prix des marchandises à présentation des documents prévus au contrat. Si  le banquier 

consent le crédit, il en informe le vendeur
2
. 

Il peut aussi être défini comme suite «Le crédit documentaire est l’engagement d’une 

banque de payer un montant déterminé au fournisseur d’une marchandise ou d’une 

prestation, contre remise, dans un délai fixe, de documents conformes prouvant que la 

marchandise a été expédiée ou la prestation effectuée»
3
. 

 

                                                 
1
 http://gestionsetif.skyrock.com/1393073255-Definition-de-l-efficacite-et-de-l-efficience.html, Consulté le 

11/05/2017 à 21h16. 
2
 Luc BERNET-ROLLANDE : Op.cit, p.380. 

3
 Le MOCI : Op.cit, p.14. 

http://gestionsetif.skyrock.com/1393073255-Definition-de-l-efficacite-et-de-l-efficience.html
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D’après l’article 2 des RUU 600, le Credoc signifie «Tout arrangement, quelle que soit sa 

dénomination ou sa description, qui est irrévocable et qui constitue un engagement ferme 

de la banque émettrice d’honorer une présentation conforme»
1
. 

 

1.3. Les principaux acteurs du crédit documentaire.  

Le crédit documentaire est un outil de précision exigeant l’emploi d’une terminologie 

appropriée, de nature bancaire. Tout utilisateur se doit de maitriser cette terminologie, afin 

d’éviter les confusions très dangereuses, notamment entre les différentes banques 

intervenantes. On distingue quatre principaux acteurs dans les crédits documentaires
2
 : 

  

 Le donneur d’ordre: signifie la partie qui a demandé l’émission du crédit. 

 Le bénéficiaire: signifie la partie en faveur de laquelle un crédit est émis. 

 La banque émettrice: signifie la banque qui émit un crédit à la demande d’un 

donneur d’ordre ou pour son propre compte. 

 La Banque confirmant ou confirmatrice : signifie la banque qui ajoute sa 

confirmation à un crédit conformément à l’autorisation ou à la demande de la 

banque émettrice. 

 La banque notificatrice: signifie la banque qui notifie le crédit à la demande de la 

banque émettrice. 

 La banque désignée : signifie la banque auprès de laquelle le crédit est réalisable 

ou toute banque dans le cas d’un crédit réalisable auprès de toute banque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 Source  Article 2 des RUU 600. 

2
 Idem. 
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Tableau 2-1 Tableau Les différents acteurs du crédit documentaire et leur rôle: 

 

Le donneur 

d’ordre : 

 

 

 Partie qui a sollicité l’émission du crédit. 

 C’est l’acheteur. 

Le bénéficiaire : 

 
 Partie en faveur de qui le crédit est émis. 

 C’est le vendeur. 

La banque 

émettrice : 

La banque choisie 

par l’acheteur  

 La banque qui procède à l’ouverture du crédit documentaire, 

sur les instructions de son client, le donneur d’ordre. 

 La banque émettrice est donc la banque de l’acheteur et, 

dans la très grande majorité des cas, cette banque est située 

dans le pays de l’acheteur, le pays d’importation. 

 Traditionnellement le crédit documentaire ‘’implique une 

relation tripartie composée du vendeur de l’acheteur, et de la 

banque de l’acheteur’’. 

Banque 

confirmant ou 

confirmatrice  

 La banque qui ajoute sa confirmation a un crédit selon 

l’autorisation ou a la demande de la banque émettrice. 

 La confirmation est un engagement ferme de la banque 

confirmatrice, s’ajoutant à celui de la banque émettrice, 

d’honorer ou négocier une présentation conforme. 

Banque 

notificatrice : 

La banque 

correspondante de la 

banque émettrice 

 La banque qui avise le crédit a la demande de la banque 

émettrice. Bien entendu il peut se produire le cas ou la 

banque notificatrice est une banque étrangère sise à 

l’extérieur du pays du bénéficiaire, mais c’est relativement 

rare. 

 La diversité du crédit documentaire est telle qu’on ne peut 

toutefois négliger cette éventualité. 

Banque désignée  La banque ‘’aux caisses’’ de laquelle le crédit documentaire 

est réalisé.  

Source : Etablit par nos soins, Le MOCI : Op.cit, p.18. 
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1.4. Les caractéristiques du crédit documentaire. 

On distingue trois caractéristiques
1
:   

 

1.4.1. Les dates butoirs : 

Une opération crédit documentaire comporte des dates butoirs qui doivent être respectées : 

 Date limite d’expédition : Cette date butoir conditionne la date délivrée des 

marchandises dans le pays de l’acheteur. 

  

 Délais de présentation de documents : Il convient de prendre en 

considération l’alternative suivant : ou bien le crédit documentaire indique avec 

précision le délai partant de la date d’expédition, pour la présentation des 

documents, ou bien le crédit documentaire ne comporte aucune indication  à ce 

sujet. L’article 14c des RUU 600 stipule dans ce cas que les banques refuseront  les 

documents présentés plus de 21 jours après la date d’expédition. Ceux-ci devant 

être cependant présentés au plus tard à la date d’expiration du crédit.
2
 

 

 

 Date de validité du crédit : «Tout crédit doit stipuler une date extrême de 

validité»
3
. Le lieu de présentation à la banque est donc capital. S’il s’agit d’une 

banque lointaine (par exemple, la banque émettrice), dans ce cas le bénéficiaire 

devra surveiller les délais d’acheminement des documents. En effet, le butoir de la 

validité  est un impératif à respecter, sous peine de ne pas être pas payé.  

Une prolongation de la date de validité  du Credoc peut être demandée par le 

bénéficiaire, de même qu’une prolongation de la date limite d’expédition. 

 

1.4.2. Le pli cartable : 

Un pli cartable est un pli, généralement expédié avec le capitaine du navire, renfermant 

l’ensemble des documents permettant à l’importateur de dédouaner rapidement ses 

                                                 
1
 MOCI : Op.cit, p.26. 

2
 Source : Article 14c des RUU 600. 

3
 Source: Article 6d des RUU 600. 
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marchandises. Une fois en possession du connaissement et de la facture définitive, 

l’importateur fait endosser le connaissement et domicilier la facture par la banque 

émettrice pour procéder au dédouanement. 

1.4.3 Les réserves : 

Malgré les contrôles du bénéficiaire et de la banque notificatrice, pratiquement 75% des 

remises de documents dans le cadre des crédits documentaire font l’objet de réserves on 

peut distinguer les réserves mineurs et les réserves majeures, même si cette distinction 

n’existe pas dans les RUU : 

▪ Une réserve mineure est une réserve qui ne porte pas préjudice à la réalisation du 

crédit documentaire comme une erreur d’orthographe  par exemple : ‘’port d’alge’’ 

au lieu de port ‘’d’Alger ‘’. 

▪ Une réserve majeure est celle qui est assez importante pour empêcher le paiement, 

comme la date des documents est antérieure à la date du document de transport, 

embarquement tardif de la marchandise, expiration du crédit documentaire
1
. 

 

1.5. Les différents crédits documentaires. 

Le crédit documentaire peut être révocable, irrévocable non confirmé ou irrévocable et 

confirmé 
2
: 

 

1.5.1. Le crédit documentaire révocable :  

Un crédit documentaire révocable peut être à tout moment amendé ou annulé  par la 

banque émettrice sans avertissement préalable tant que les documents ne sont pas 

présentés. Ce type de crédit est rarement utilisé, car il n’apporte aucune sécurité pour le 

vendeur.  Ce type de crédit documentaire est supprimé par les règles RUU 600. 

 

                                                 
1
 CHENAB Samira, KARAOUI radia, Etude des techniques et des instruments de paiement des opérations 

d’importation, mémoire de master, ex inps, juin 2016, p.53. 
2
 Le MOCI : Op,cit, p.16.  
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1.5.2  Le crédit documentaire irrévocable : 

Ce type de crédit présente pour le vendeur l’avantage conséquent qu’il est assorti de    

l’engagement irrévocable de la banque émettrice de payer les documents si, bien entendu, 

ceux-ci sont strictement conformes aux stipulations du crédit. Cet engagement de la 

banque émettrice ne peut être ni modifié, ni annulé sans l’accord du bénéficiaire. 

La banque émettrice est lointaine du vendeur, dans le cas ou le pays est ravagé par un 

événement catastrophique (par exemple, un tremblement de terre) ou politique (par 

exemple, un cout d’état) ou se trouve placé dans des conditions économiques telles qu’il 

est en cessation de paiement, la banque émettrice sera alors dans l’impossibilité de 

respecter son engagement irrévocable de payer.    

Figure 2-1  Le Crédit documentaire irrévocable : 

 

                                                         

 

                                                                                                           Avis sans engagement 

                                                                                                                               de sa part 

                                                                                                                                          

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -                                                   

                                                   Engagement fermé 

Source : Etablit par nos soins, KSOURI Idir : Op.cit, p.34. 

                                                        

1.5.2. Le crédit documentaire irrévocable et confirmé : 

 

L’idéal pour le vendeur est d’obtenir l’engagement irrévocable d’une banque dans son 

propre pays, ou d’une grande banque internationale situé dans un pays à risque politique 

pratiquement nul : c’est ce qui est appelé la confirmation du crédit par une banque dite 

confirmante. 

Acheteur 

(Donneur d’ordre) 

Vendeur 

(Bénéficiaire) 

Banque émettrice Banque notifiante 



Chapitre 2 : Présentation du crédit documentaire                                    51 

Dans ce cas, le problème de sécurité de paiement n’existe plus pour le vendeur. 

Si les documents qu’il remet constituent une présentation conforme requise, il sera payé 

par une banque de son pays, ou par une grande banque internationale. 

 

Deux cas de figure peuvent se présenter
1
 : 

 Ou bien le donneur d’ordre demande l’ouverture d’emblée d’un crédit 

documentaire irrévocable et confirmé, dans ce cas, la banque notificatrice devient 

confirmante, selon les instructions de la banque émettrice généralement libellées  

de la manière suivante «Merci d’ajouter votre confirmation» (en anglais : please 

add your confirmation). 

 Recevant ce mandat, la banque notificatrice  (dans le pays du vendeur) ajoute sa    

confirmation si il y a convenance. 

 

 Ou bien le crédit n’étant ouvert qu’irrévocable, sans confirmation, il appartient au 

vendeur, s’il juge nécessaire pour sa sécurité, d’obtenir la confirmation du crédit 

auprès d’une banque de son choix, généralement sa propre banque. Cette façon de 

faire est appelée «confirmation silencieuse»  ou confirmation «à l’insu»  de la 

banque émettrice. Celle-ci consiste en un engagement de paiement par la banque 

qui a pris le risque. 

 

Le bénéficiaire (le vendeur) paie également les frais  de confirmation. Dans les deux cas, 

dés que la confirmation est obtenue, le bénéficiaire n’a plus alors d’autres soucis que de 

présenter des documents strictement conformes à ce qui est exigé par le crédit. Plus de 

risque de non-transfert, que le motif soit politique, économique ou du à une catastrophe 

naturelle. 

 

 

 

                                                 
1
 Le MOCI : Op,cit, p.16.                                                                    
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Figure 2-2 Crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

 

                                                                

 

                                                                                                                            Engagement  

                                                                                                                                 ferme  

                                                                                                                               de fait de  

                                                                                                                         sa confirmation                                                                                                           

 

                                                 - - - - - - - - - - - - - - - 

                                                  Engagement  fermé 

 

Source: Etablit par nos soins, KSOURI Idir : Op.cit, p.34. 

 

1.6 Formes particulières de crédits documentaires (Les variantes du crédit 

documentaires). 

Sont regroupés sous  cette appellation des crédits documentaires présentant des 

spécificités. Parmi ces types de crédits documentaires, on passera en revue les formes les 

plus usitées 
1
: 

 Le crédit transférable,  

 Le crédit documentaire  «back to back» ou adossé, 

 Le crédit «red clause», 

 Le crédit «revolving».  

 

                                                 
1
 Le MOCI : Op.cit, p.17. 

Acheteur 

(Donneur d’ordre) 

Vendeur 

(Bénéficiaire) 

Banque  

Émettrice 

Banque  

Notifiante 
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1.6.1 Le crédit transférable. 

Il arrive fréquemment dans le commerce international que l’exportateur ne soit pas 

producteur des biens exportés, mais soit une entreprise de négoce qui achète des produits 

en vue de les revendre. Dans ce type de commerce, le crédit documentaire transférable 

permet de répondre à deux problèmes, à savoir un problème de financement, l’entreprise 

de négoce pouvant être amenée a payer son fournisseur avant l’encaissement du prix de la 

revente de la marchandise, et un problème de garantie, le fournisseur pouvant souhaiter 

être rassure sur le paiement de ses livraisons à la maison de négoce
1
. 

Figure 2-3 : Le déroulement d’un crédit transférable : 

                                                               

 

 

 

 

 

Source : Etabli par nos soins, LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, Techniques du commerce 

international, 2eme édition, Paris 2002, p.155. 

 

1.6.2 Le crédit documentaire «back to back» ou adossé. 

Il peut arriver que le donneur d’ordre refuse d’ouvrir un crédit transférable ou que le 

bénéficiaire ne désire pas faire connaitre à son client qu’il va sous-traiter sa commande. La 

solution consiste alors pour le vendeur à adosser, au premier crédit, autant de seconds 

crédits qu’il y a de sous-traitants. La banque désignée pour réaliser le premier crédit 

devient ipso facto la banque émettrice des crédits que le bénéficiaire entend ouvrir en 

faveur des sous-traitants.  

Les RUU ne traitent pas les crédits adossés, car s’il s’agit de la superposition de crédits 

distincts, ils concernent néanmoins la même affaire. Ce type de crédit utilise une 

terminologie particulière : 

                                                 
1
 Luc BERNET-ROLLANDE : Op.cit, p.382. 

Fournisseur Intermédiaire Acheteur étranger 

Contrat commercial 

1 

Contrat commercial 

2 

 

Achat Vente 
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 Le premier crédit s’appelle «crédit de base » et le ou les crédits découlant        

s’appellent «crédit adossés» ou encore « contre- crédit». 

 Certains sont dits «crédit concordants» car ils portent sur les mêmes documents et 

donnent lieu simplement à une substitution de facture. 

 Les crédits «non concordant» supposent à l’échelon du crédit de base, la production 

d’autres documents que ceux exigés pour le ou les crédits adossés (par exemple, un 

certificat d’origine visé ou légalisé dans le pays du vendeur
1
.  

  

1.6.3 Le crédit documentaire  «red clause». 

Ce crédit offre un système de financement permettant à des courtiers, intermédiaires, 

commissionnaires bénéficiaires d’une «red clause» de procéder à d’importants   achats 

pour le compte de leurs donneurs d’ordre. Cette clause est ainsi appelée parce qu’elle 

figurait autrefois à l’encre rouge sur les lettres de crédit de type anglo-saxon. 

Une «red clause» est sollicitée par la banque émettrice auprès de la banque chargée de 

réaliser le crédit pour effectuer des avances à valoir sur son montant, contre un engagement 

écrit du bénéficiaire de produire ultérieurement les documents exigés par le crédit 

documentaire
2
. 

 

1.6.4 Le crédit «revolving» ou renouvelable. 

Ce type de crédit documentaire est renouvelé automatiquement lors de chaque utilisation 

par le bénéficiaire. Il évite ainsi les démarches et documents à remplir lors de l’ouverture 

du crédit et permet d’économiser les procédures, tout en donnant au bénéficiaire la 

possibilité de travailler sur un montant global important et sur une longue période de 

temps. Un avantage précieux lorsqu’il s’agit d’expéditions régulières  et échelonnées. 

Le «revolving» fixe le montant total, le nombre et le montant des tirages ainsi que la 

validité. La mention «cumulative» autorise le report du solde non utilisé
3
. 

 

                                                 
1
 Le MOCI : Op.cit, p.21. 

2
Ibid., pp : 21-22. 

3
Ibid., p.22. 
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1.7 Les modes de réalisation. 

La réalisation du crédit documentaire est l’acte par lequel la banque réalise ses 

engagements envers le bénéficiaire. 

Si les documents sont conformes, la réalisation du crédit documentaire représente pour le 

vendeur, le dénouement positif de la sécurité de paiement qu’il a choisi. 

Le mode de réalisation, le lieu et le moment de la réalisation constituent, en conséquence, 

des indications essentielles pour le vendeur.  « Un crédit doit indiquer s’il est réalisable par 

paiement à vue, par paiement différé, acceptation ou négociation »
1
. 

Il existe quatre modes de réalisation possibles selon les RUU 600
2
 : 

 Le crédit réalisable par paiement à vue, 

 Le crédit réalisable par paiement différé, 

 Le crédit réalisable par acceptation, 

 Le crédit réalisable par négociation.  

 

1.7.1 Crédit réalisable par paiement à vue. 

La banque désignée règle l’exportateur à la remise des documents conforme, si le crédit 

documentaire n’est pas confirmé, la banque désignée rembourse auprès de la banque 

émettrice ou auprès d’un correspondant que celui-ci lui indique. Si le crédit documentaire 

est confirmé, la banque confirmante paie d’abord le bénéficiaire sans attendre les fonds de 

la banque émettrice. Elle se rapproche ensuite de la banque émettrice pour les récupérer.  

 

1.7.2 Crédit réalisable par paiement différé. 

Exemple 90  jours après la date de B/L (connaissement maritime). La banque désignée 

paiera a la date stipulé dans l’ouverture du crédit (généralement calculée à partir de la date 

d’expédition des marchandises ou de l’examen des documents par la banque désignée : 

(documents payable après délai de vue). Il n’y a pas de création de traite.   

 

                                                 
1
 Source : Article 6b des RUU 6OO. 

2
 LEBOITEUX David : Op.cit, p.79. 
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1.7.3 Crédit réalisable par acceptation. 

L’exportateur accorde des délais de paiement à son acheteur (importateur). Si les 

documents sont conformes, la banque désignée devra, pour le compte de la banque 

émettrice, accepter une traite tirée par l’exportateur (tireur) sur la banque émettrice ou sur 

la banque confirmante mais jamais sur le donneur d’ordre. Cela donne à l’exportateur la 

possibilité de le faire escompter auprès de sa banque. La banque qui a accepté doit payé à 

l’échéance comme si elle était banque confirmante. 

 

1.7.4 Crédit documentaire réalisable par négociation. 

L’exportateur adresse à la banque ou le crédit est négociable les documents requis, 

accompagnées d’une traite tirée sur la banque désignée. Une fois que les documents ont été 

reconnus conformes par négociation, le bénéficiaire peut faire une demande d’escompte 

auprès de la banque négociatrice. 

 

1.8 Forces et faiblesses du crédit documentaire. 

Les points forts et les points faibles du crédit documentaire sont énumérés dans le tableau 

ci-dessus 
1
: 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, Commerce International, Op.cit, p.153. 
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Tableau 2-2 Les forces et les faiblesses d’un crédit documentaire : 

Forces Faiblesses 

 

 Corps de règle universelle RUU 600 

de la CCI. 

 

 Garantie et un moyen de paiement. 

 

 

 Control de la conformité apparente 

des prestations documentaires. 

 

 Seule la fraude permet l’opposabilité 

au paiement.   

 

 Adaptable a tous les types de 

contrat : marchandises, prestations, 

ensemble industriels. 

 

 Rapidité du règlement a condition de 

négocier un Credoc payable aux 

caisses de son banquier. 

 

 

 

 Formalisme dans la vérification des 

documents (plus de 75%  des 

remises de documents en banque 

présentent des irrégularités 

fussentelles minimes). 

 Durée trop longue dans la circulation 

des documents originaux pour les 

expéditions en aérien ou les trajets 

maritimes courts. 

  Cout assez élevé surtout pour les 

crédits de faible montant. 

 Mauvaise couverture du risque 

d’interruption de marché  (risque de 

fabrication. 

Source : Etablit par nos soins, LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, Commerce International : Op.cit, 

p.153. 

Commentaire : 

On remarque que le crédit documentaire présente beaucoup plus d’avantages que 

d’inconvénients et que malgré ses faiblesses minimes elle reste une technique de grande 

précision car elle s’appuie sur les documents et évite toute interprétation.  

 

Section 2 : le cadre réglementaire. 

La mise en œuvre d’un crédit documentaire est soumise à des règles uniformes appelées 

RUU, a des règles PBIS, aux règles de la banque centrale ainsi qu’au règlement interne de 

la banque. 
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2.1 Les règles et usances uniformes relatives au crédit documentaire.  

2.1.1 Historique : 

Les RUU relatives au crédit documentaire ont été publiées pour la première fois en 1933 

sous le n°83. Ces règles sont élaborées par la chambre de commerce internationale, dont le 

siège est a paris (dans le viii arrondissement, 38 cours Albert-1
er

).  

La CCI est une organisation internationale non-gouvernemental qui a été crée 1919 et qui 

compte aujourd’hui plus de 6500 adhérents dans 130 pays. 

Plus précisément , c’est la commission de techniques et pratiques bancaires de la CCI qui 

est chargée de la rédaction des RUU, en s’appuyant sur un groupe de travail appelé «ad 

hoc» qui opère en liaison avec les comités nationaux dont la CCI dispose dans chaque pays 

membre ainsi qu’avec les organismes bancaires. 

Depuis la naissance du premier corps de règles RUU, se sont succédé plusieurs révisions : 

Les RUU n°151 de 1951, n°222 de 1962, n°290 de 1974, n°400 de 1983, et enfin les RUU 

n°500 publiées en 1993 et entrées en vigueur le 1
ier

 janvier 1994. La dernière révision en 

date concerne les RUU 600, qui ont été adoptées en octobre 2006 pour entrer en vigueur le 

1
ier

 juillet 2007.
1
 

Depuis juillet 2007, le crédit documentaire est irrévocable même en l’absence de mention 

le précisant, Cependant, il n’est pas rare que les banques soient encore questionnées sur ce 

sujet, car, pendant très longtemps, le crédit documentaire pouvait être révoqué, amendé ou 

purement annulé a tout moment par la banque émettrice sans que le bénéficiaire en soit 

averti et qu’il donne son accord. Dans la pratique, le crédit révocable était extrêmement 

rare mais cette idée a perdurée, d’où l’insistance, encore aujourd’hui, de certains 

exportateur de faire référence à un crédit  irrévocable, de peur qu’il ne le soit pas
2
. 

 

2.1.2 Des règles internationales reconnues. 

On distingue : 

 Des RUU 500 ET RUU 600 : 

                                                 
1
Le  MOCI : Op.cit, pp : 14-15. 

2
 David Leboiteux : Op.cit, p.67. 
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Les RUU de la CCI constituent un ensemble de dispositions universelles reconnues par les 

banques de 160 pays, individuellement ou par l’intermédiaire de leurs associations 

professionnelles, elles sont actualisées en fonction de la jurisprudence internationale, des 

innovations technologiques aussi bien dans le secteur bancaire que dans celui de la 

logistique internationale. 

De plus, elles tiennent compte des cas concrets et des pratiques quotidiennes. 

Une nouvelle page dans l’histoire des crédits documentaires été tournée avec l’adoption 

RUU n°600, le 25 octobre 2006, à l’unanimité des membres votant de la commission 

bancaire de la CCI. Leur entrée en vigueur a été fixée au 1
ier

 juillet 2007. 

En effet, il devenait urgent de mettre à la disposition de tous les acteurs du commerce 

international des règles actualisées et modernisées pour répondre aux attentes des 

opérations parties prenantes (banques, importateurs, exportateurs, transporteurs, assureurs), 

notamment dans deux domaines : 

 Pour réduire le nombre d’irrégularités, qui atteint encore des niveaux trop 

importants dés la première présentation des documents, 

 et pour préserver les avantages inhérents à ce moyen de paiement. 

 

Les premiers travaux de révision ont démarré en mai 2003 pour être confiés à un drafting 

group (groupe de travail chargé d’élaborer un projet de texte-composé de dix experts en 

crédit documentaire, avec la participation active, notamment, de BNP Paribas).  

Des projets successifs ont été rédigés et commentés ensuite par les comités nationaux de la 

CCI dans le monde entier, lesquels ont analysé plus de 5000 questions-interrogations. 

Les travaux entrepris visaient trois grands objectifs : 

 Apporter des aménagements aux RUU sans bouleverser les grands principes 

existants, 

 Améliorer le langage et la rédaction des articles pour éviter les mauvaises 

interprétations et incohérences, 

 et enfin exclure certains termes qui, à l’usage, se sont révélées inadaptés  a la 

pratique  des opérations de commerce international. 

De fait, les RUU n°600 comportent un nombre d’articles plus restreint que les RUU 500, 

ils comportent 39 articles au lieu de 49 articles. 
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Elles bénéficient aussi d’une rédaction plus simple et plus claire des règles qui permet une 

meilleure compréhension
1
. 

 

 Les eRUU : 

Le 1
ier

 avril 2002, un supplément aux RUU 500, intitulé eRUU, est entrée en vigueur. Les 

règles eRUU, rédigées par la CCI, apportaient une codification pour les présentations 

électroniques de documents dans le cadre du développement des échanges dématérialisés 

via internet. 

En raison d’un usage assez limité des eRUU version 1.0, il a été décidé que les eRUU 

continueraient à constituer un supplément aux RUU, sous la référence «version 1.1». Dans 

le cadre de la dernière révision des RUU (RUU 600), les eRUU ont été seulement 

actualisés dans le but de respecter la terminologie et le style de présentation adoptés dans 

les nouvelles règles
2
.  

 

 

2.2 Les PBIS (Les pratiques bancaires internationales standard). 

Les premières PBIS ont été mises au point en 2003 en liaison avec les RUU 500, puis 

révisée en 2007 avec l’introduction des RUU 600. Enfin une nouvelle version est sortie le 

1
ier

 juillet 2013 (brochure N° 745).  

Les PBIS ne sont pas de nouvelles règles à proprement parler, elles ne modifient pas non 

plus les règles et usances en vigueur mais les complètent et s’appuie sur plus d’une 

décennie d’avis officiels et de décisions de la commission  bancaire d’ICC, ce sont plutôt 

des réponses aux questions que se posent au quotidien  les praticiens et gestionnaires quant 

a l interprétation des articles des règles et usances. 

Si les RUU 600 servent de base juridique pour les références en termes d’examen de 

document, les PBIS en sont, en quelque sorte, la jurisprudence
3
. 

 

                                                 
1
 Le MOCI : Op.cit, p.14. 

2
Le  MOCI : Op.cit, p.15. 

3
 LEBOITEUX David : Op.cit, p. 84. 
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2.3 Les règles de la banque centrale. 

La banque d’Algérie a pour mission de maintenir dans le domaine de la monnaie du crédit 

et des changes, les conditions les plus favorables à un développement ordonné de 

l’économie. La banque d’Algérie établit les conditions dans lesquelles  les banques et les 

établissements financiers algériens et étrangers financiers peuvent être autorisé à se 

constituer en Algérie et à y opérer. 

Elle établit en outre  les conditions dans lesquelles cette autorisation peut être modifie ou 

retirée .La banque d’Algérie détermine toute les normes que chaque banque doit respecter 

en permanence, notamment celles concernant : 

 Les ratios de gestion bancaire, 

 Les ratios de liquidités, 

 L’usage des fonds propres- risques en général…etc.
1
 

 

2.4 Le règlement intérieur de la banque. 

C’est l’ensemble des conditions et des règles spécifiés pour la banque pour accepter 

l’ouverture d’un crédit documentaire. 

 

2.5 Le règlement des litiges dans les crédits documentaires : DOCDEX.  

S’agissant de la résolution des conflits, il existe une procédure (DOCDEX) établie par la 

chambre de commerce internationale, cette dernière propose aux parties d’un crédit 

documentaire un système innovant pour régler leur différend sur une base d’expertise 

indépendante, impériale  et rapide. 

Le règlement DOCDEX a été conçu en réponse au besoin exprimé par la communauté 

bancaire internationale de résoudre rapidement et économiquement les différends 

survenant dans le cadre des (RUU) relatives aux crédits documentaires, des règles 

uniformes pour les remboursements entre banques (RUR), des règles uniformes relatives 

                                                 
1
 BERKENNOU Mohamed, SLIMANI Mohamed, Le financement du commerce extérieur par le crédit 

documentaire, Mémoire de master, EHEC Alger, juin 2014, p.68. 
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aux encaissements (RUC), des règles uniformes relatives aux garanties sur demande 

(RUGD). 

La procédure DOCDEX  permet a l’une ou a l’autre des parties de soumettre au centre 

international d’expertise toutes les pièces relatives aux différends, accompagnées des 

arguments qu’elles soutiennent. Le centre nomme alors un comité de trois experts chargé 

de trancher la question
1
.  

      

Section 3 : la procédure et les conditions du crédit documentaire. 

Les crédits documentaires sont utilisés depuis plusieurs siècles et concernaient à l’origine 

le transport maritime, Si le formalisme est contraignant, ils apportent des garanties tant à 

l’acheteur qu’au vendeur. 

Dans cette section on présentera les principes et les conditions de cette technique de 

paiement. 

 

3.1. Les phases de la procédure du crédit documentaire. 

La procédure du crédit documentaire est regroupée en trois phases, la première est 

l’ouverture du crédit documentaire, la réalisation et enfin le règlement
2
 : 

  

3.1.1. L’ouverture du crédit documentaire. 

Elle comporte quatre étapes, l’instruction d’ouverture, l’ouverture du crédit documentaire, 

la notification et l’expédition des marchandises. 

 

3.1.1.1. L’instruction d’ouverture du crédit documentaire : 

L’acheteur et le vendeur se sont mis d’accord sur le contrat de vente/achat d’une 

marchandise ou d’une prestation. Encore faut-il que ce contrat soit clair, net, sans 

                                                 
1
http://lemondedudroit.fr/affaires-internationales-international/145075.html, Consulté le 11/05/2017 à 19h30. 

2
 Le MOCI : Op.cit, pp: 23-24-25. 

http://lemondedudroit.fr/affaires-internationales-international/145075.html


Chapitre 2 : Présentation du crédit documentaire                                    63 

possibilité d’interprétation différente, qu’il s’appuie sur un incoterm donné et des 

spécifications précises. 

Des lors, se pose le problème de la sécurité de paiement. Si le crédit documentaire a été 

choisi d’un commun accord l’acheteur va donner ses instructions d’ouverture à sa propre 

banque, la banque émettrice.  

Des formulaires pré-imprimés, généralement alignés sur le système de codification Swift 

permettant les échanges de données informatisées entre banques, sont mis à la disposition 

des acheteurs. 

Des lors l’acheteur indique qu’il est prêt à payer, par l’intermédiaire de sa banque, telle 

somme (devise de paiement précisée) contre la fourniture de marchandises (spécification 

précise de cette marchandise) moyennant la présentation de tels documents (description 

précise des documents), expédition des marchandises pas plus tard que telle date, validité 

du crédit documentaire expirant a telle autre date. 

 

3.1.1.2. Ouverture du crédit documentaire : 

La banque émettrice ouvre le crédit documentaire, dans le cas ou il est confirmé, elle 

procède à l’ouverture par l’intermédiaire de sa banque correspondante dans le pays du 

vendeur. L’acheteur  ayant demandé d’ouvrir un crédit documentaire irrévocable et 

confirmé, la banque émettrice demande à la banque notificatrice d’ajouter sa confirmation.  

La banque émet le crédit documentaire électroniquement par le system SWIFT qui 

transmet le message d’émission à la banque notificatrice. C’est toujours par ce même 

système que les banques s’échangent des messages codifiés, garants de leur authenticité. 

Dans la norme SWIFT, MT signifie «message type» suivi d’un nombre à trois chiffres 

indiquant la catégorie de produits ou d’instruments financiers. Pour le Trade finance nous 

trouvons les messages MT400 pour les remises documentaires et MT700 pour les crédits 

documentaires, à leur tour, sous-divisées en message spécifiques. 
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Tableau 2-3 Famille SWIFT pour les crédits documentaires : 

  Source : Etablit par nos soins, LEBOITEUX David : Op.cit, p.67. 

 

Le message MT 700 répond à une structure standardisée et organisée autour des points 

principaux du contrat, le montant de la transaction, la description des marchandises, les 

modalités de transport et les dates butoirs pour l’expédition de la marchandise.  

 

        Exemple de structure d’un message SWIFT MT 700       

 

M 40A    Form of documentary credit/ type de crédit documentaire. 

M 20      Documentary credit number/ numéro de crédit documentaire. 

M 31D   Date and place of expiry/ date et lieu de validité du crédit documentaire. 

O 51a     Applicant bank/ banque du donneur d’ordre. 

M 50      Applicant/ donneur d’ordre du crédit documentaire. 

M 59      Beneficiary/ bénéficiaire du crédit documentaire. 

M 32B   Currency code, amount/code devise, montant. 

O 39A    Percentage credit amount tolerance/ spécifications du montant, tolérance. 

O 39B    Maximum credit amount/ montant et devise 

O 41A    Available with…/ valable chez… 

Catégorie de 

message 

Référence SWIFT Description du message 

 

Crédits 

documentaires 

 

 

 

  

MT 700/701 Emission d’un crédit documentaire. 

MT 710/711 Notification par une banque tierce. 

MT 707 Amendement d’un crédit documentaire. 

MT 740 Autorisation de remboursement.  

MT 750 Avis d’irrégularités. 

MT 720/721 Transfert d’un crédit documentaire. 
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O 42C    Drafts at…/ effets au 

O 42a     Drawee/ banque confirmatrice. 

42 M      Mixed payment details/ mode de paiement combines. 

O 42P    Deferred payment details/ détails des paiements différés. 

O 43P    Partial shipments/ expéditions partielles. 

.O 43T   Transshipment/ transbordements. 

O 44A    Loading on board/ dispatch /Taking in charge at/from/ lieu de prise en charge.  

O 44B    For transportation to…/lieu de destination finale. 

O 44C    Latest date of shipment/ date limite d’expedition. 

O 44D    Shipment period/ calendrier d’expedition. 

O 45A    Description of goods and/or Services/ description des marchandises et ou services 

O 46A    Documents required/ documents requis. 

O 47A   Additional conditions/ conditions supplémentaires. 

O 71B  Charges/ frais. 

O 48    Period of presentation/ période de présentation de documents. 

M 49   Confirmation instructions/ instructions de confirmation a la banque notificatrice. 

M = Mandatory (champ obligatoire) et O = Option (champ optionnel) 

Source : Etablit par nos soins,  LEBOITEUX David : Op.cit, p.68. 

 

 

3.1.1.3. Notification du crédit documentaire :  

La banque notificatrice notifie l’ouverture du crédit documentaire et, si elle y a été invitée, 

y ajoute sa confirmation. Ce faisant, elle s’engage irrévocablement à payer le vendeur si les 

documents sont conformes et les délais respectés. Précisons que la banque notificatrice  
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peut refuser d’ajouter sa confirmation, mais dans ce cas, elle doit prévenir sans délai la 

banque émettrice
1
.  

La confirmation doit être demandée ou autorisée par la banque émettrice. Elle l’indique 

dans le champ 49 du message SWIFT contenant les instructions de confirmation. Il est 

rempli de trois manières : 

 

Tableau 2-4 : Instruction de confirmation d’un crédit documentaire : 

Instruction Description de contenu 

CONFIRM La banque émettrice autorise la banque 

notificatrice à ajouter sa confirmation. 

MAY ADD La banque notificatrice est autorisée à 

ajouter sa confirmation si le bénéficiaire le 

souhaite.  

WITHOUT La banque notificatrice n’est pas autorisée à 

ajouter sa confirmation. 

Source : Etablit par nos soins, LEBOITEUX David : Op.cit, p.72. 

        

 Même en étant autorisée, la banque notificatrice ajoute sa confirmation si elle a 

convenance et si elle dispose de lignes de crédits spécifiques pour le faire. De plus, si de 

telles lignes de crédit sont autorisées, elles doivent être disponibles au moment de la 

demande. Si, pour des raisons de crédit (pas d’autorisation, ligne en dépassement, maturité 

trop lointaine), la banque ne souhaite pas ajouter sa confirmation, elle est tenue d’informer 

la banque émettrice sans retard. Dans ce cas, elle notifie simplement le crédit documentaire 

au bénéficiaire sans confirmation de sa part.  

Si la banque notificatrice n’est pas autorisée à ajouter sa confirmation et que le bénéficiaire 

désire avoir une confirmation, celle-ci peut accepter d’ajouter sa confirmation cela est 

appelé par la «confirmation silencieuse». Ce qui la différencié d’une confirmation 

officielle, c’est qu’ à aucun moment, la banque émettrice n’en est avisée.  

La banque confirmante assume le risque financier de la banque émettrice, le risque 

politique (non transfert) ainsi que le risque technique lié à l’examen des documents. Cette 

                                                 
1
 Source : Article 8d des RUU 600. 
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confirmation silencieuse porte le même engagement que la confirmation traditionnelle. 

Plusieurs conditions sont nécessaires pour le bon déroulement d’une telle transaction. Le 

crédit documentaire doit être restrictif aux caisses de la banque (champ 41 A ou D du 

message SWIFT) et la confirmation silencieuse doit faire l’objet d’un accord bilatéral entre 

la banque confirmante et le bénéficiaire sous forme d’une convention. Cette convention 

spécifie les obligations et les engagements de la banque confirmante et du bénéficiaire. 
1
 

 

 

3.1.1.4. Expédition des marchandises : 

En prenant soin  de respecter la date limite d’expédition  fixée au crédit, le vendeur 

expédie les marchandises selon le mode de transport et l’incoterm prévus au  contrat. 

 

3.1.2. La réalisation d’un crédit documentaire. 

Pour la banque émettrice une utilisation de crédit documentaire consiste à la réception, de 

la part du bénéficiaire via sa banque ou une banque correspondante, de documents relatifs 

à un crédit documentaire ouvert préalablement ainsi qu’au paiement des documents, s’ils 

sont conformes, à la banque qui les transmis, par le débit du compte du donneur d’ordre, 

ci-dessous les étapes détaillés : 

 

3.1.2.1. Présentation des documents : 

En contre partie de la prise en charge  des marchandises pour expédition, le transporteur 

remet au vendeur  le titre de transport : connaissement, lettre de transport aérien, lettre de 

voiture ferroviaire ou routière, récépissé postal.etc. 

Il est de l’intérêt de l’exportateur de maitriser son mode de transport car cela implique le 

control des documents qu’il doit remettre à sa banque. D’où la préférence d’un incoterm 

comme le CIF qui lui permettra d’exiger plus facilement de son transporteur et de son 

assureur la remise des documents à bonne date. Il est aussi nécessaire de bien intégrer la 

dimension du transport et de la logistique afin de respecter le calendrier du crédit 

documentaire et acheminer les documents auprès de la banque dans les temps. En les 

                                                 
1
 David Leboiteux : Op.cit, p.74. 
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adressant avant les dates butoir, l’entreprise se réserve ainsi du temps pour modifier ou 

faire et d’irrégularités par la banque.     

L’exportateur dispose de 21 jours calendaires maximum auprès de la date d’expédition 

pour remettre les documents a sa banque, au plus tard à la date limite de validité du crédit.  

 

3.1.2.2. Analyse des documents : 

Le délai de vérification est normalisé, c'est-à-dire que la banque dispose de 5 jours ouvrés 

suivant le jour de présentation pour examiner les documents. De même, la banque 

émettrice, en bout de chaine, dispose de ce même délai. Si ce délai est dépassé la banque 

en charge d’examiner les documents ne pourra plus faire valoir une non-conformité 

éventuelle des documents et sera engager à réaliser le crédit documentaire.   

Voici une liste de documents et des points qui font l’objet d’un examen par la banque : 

 

Facture commerciale : Selon l’article 26 du règlement n°07-01 du 03 février 2007, 

relatifs aux règles applicables aux transactions courantes avec l’étranger, la facture 

commerciale doit contenir
1
: 

 Nom et adresse de l’acheteur, 

 La facture est-elle bien émise par le bénéficiaire du crédit documentaire ? 

 Désignation et référence des marchandises : la description de la marchandise 

correspond-elle bien à celle du crédit documentaire ? 

 Le pays d’origine, de provenance et de destination des biens ou de services, 

 Le prix de cession des biens et des services dans la monnaie de facturation et de 

paiement du contrat, 

 Les délais de livraison pour les biens et de réalisation pour les services, 

 Les clauses du contrat pour la prise en charge des risques et autres frais (incoterm), 

 Les conditions de paiement. 

Document de transport :  

 Présence du jeu complet de connaissement, 

 nom du transporteur et responsabilité des signataires du document, 

 port d’embarquement et de débarquement des marchandises, 

 existence de clauses de boycott affectant le navire ou la compagnie maritime ? 

                                                 
1
 Documents  internes de la BNP Paribas El Djazair, traitement d’un crédit documentaire import p.39. 
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 le connaissement mentionne-t-il l’annotation on board ? y a-t-il des réserves ? 

 la mention relative au fret est-elle conforme au crédit ? 

 CIF port de destination, la mention «fret payé »  est-elle stipulée ? 

Le connaissement maritime permet à la banque d’avoir la preuve de l’embarquement 

de la marchandise et d’identifier le nom et l’existence du navire grâce à son numéro 

IMO. 

A l’aide de site internet spécialisé la banque va vérifier l’itinéraire du navire s’il est 

soumis à un embargo. 

Le navire affrété ne doit pas faire appartenir à une compagnie dont le pays fait l’objet 

de sanctions internationales.  

Documents d’assurance : 

 Présence de la police, d’un certificat, d’une note de couverture comme indiqué dans 

le crédit documentaire, 

 signature autorisée par la compagnie d’assurance ou l’agent, 

 la description des marchandises correspond-elle à celle de la facture ? 

 la couverture des marchandises prend-elle effet depuis le port d’embarquement 

désigné jusqu'au port de déchargement ou au lieu de livraison, selon le cas ? 

 le certificat est-il endossé de manière appropriée ? 

 pour les crédits documentaires, la valeur par défaut du certificat ou de la police 

d’assurance est-elle d’au moins 110% de la valeur de la marchandise. 

 

 

3.1.3. Le  règlement : 

3.1.3.1. Paiement du bénéficiaire : 

En partant de l’hypothèse que les documents stipulés dans le crédit ont une présentation 

conforme, et que les dates limites sont respectées, la banque confirmante paie les 

documents.      

Certes, la marchandise est déjà partie, mais le vendeur réalise sa sécurité de paiement (dans 

le cas ou le crédit documentaire est confirmé) : il est payé dans son pays, par une banque 

de son pays, sur présentation des documents.  
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3.1.3.2. Transmission des documents a la banque émettrice :  

La banque notificatrice et confirmante a donc procédé au paiement. Le crédit documentaire 

ouvert présente la façon  dont la banque notificatrice et confirmante se rembourse. 

 

3.1.3.3. Remboursement de la banque notificatrice et confirmante : 

A la transmission des documents à la banque émettrice, celle-ci rembourse la banque 

notificatrice  et confirmante, selon les modalités prévues lors de l’ouverture  du crédit. 

 

3.1.3.4. Levée des documents : 

La banque émettrice remet les documents à son client, l’acheteur, et le débite dans ses 

comptes. 

 

3.1.3.5. Paiement a la banque émettrice : 

Le paiement par crédit documentaire  est un système à «tiroirs» : 

 Premier tiroir, celui du bas : le paiement de la banque notificatrice au vendeur.  

 Deuxième tiroir, celui du milieu : paiement de la banque émettrice à la banque 

notificatrice.  

 Troisième tiroir, celui du haut : paiement de l’acheteur à la banque émettrice. 

 

3.1.3.6. Réclamation des marchandises a la compagnie maritime : 

En possession d’un connaissement original à son ordre ou endosse à son ordre, l’acheteur 

peut se porter « réclamateur » de la marchandise auprès  du consignataire de la compagnie 

maritime au port d’arrivée.  

 

3.1.3.7. Remise des marchandises à l’acheteur : 

Sur présentation d’un connaissement original, la marchandise est remise à son porteur, 

donc l’acheteur (ou son mandataire : un transitaire portuaire, par exemple). Celui-ci a donc 

payé la marchandise à sa banque et a reçu les documents qui permettent d’en prendre 
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possession, de la dédouaner…etc. Si le crédit documentaire a bien été rédigé, ces 

documents sont représentatifs de la marchandise achetée. L’acheteur reçoit donc, dans les 

délais prescrits, une marchandise conforme en qualité et quantité à sa commande.   

Figure 2-4 La chronologie du crédit documentaire : 

                                                                       1 

                                                                      10     

                                                                      11 

            6                                       12                

           

                                                                                                   2               8           9       10 

 

              4                              5                                                                                           

                                                                         3 

                                                            7                                                             

 

                                                            8                                                    

1- Demande d’ouverture du crédit documentaire. 

2- Ouverture du crédit documentaire. 

3- Notification de l’ouverture du crédit documentaire. 

4- Marchandises. 

5- Connaissements. 

6- Marchandises. 

7- Documents et factures. 

8- Avis de paiement / paiement. 

9- Documents. 

10- Paiement. 

11- Documents. 

12- Documents. 

 

Source : Etablit par nos soins, LEGRAND Ghislaine, MARTINI Hubert, Techniques su commerce 

international : Op.cit, p.50. 
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3.2. Les documents clés : 

 Le Credoc s’appuie sur la présentation de documents à la banque désignée en échange 

desquels cette banque les paiera à vue ou en différé, les acceptera ou les négociera. 

«Banks deal with documents and not goods, services or performance to which the 

documents may relate » (traduction en français: «les banques ont à considérer des 

documents a l’exclusion des marchandises, services ou prestations auxquels les documents 

peuvent  se rapporter »)
1
. 

 

3.2.1. Les documents généralement exigés : 

 La facture (invoice), 

 La liste de colisage, 

 Les documents de transport
2
. 

 

Tableau 2-5 Les principaux documents de transport selon les RUU 600 : 

Les principaux documents de transport selon les RUU 600 

Art.19     Documents de transport multimodal (Multimodal transport documents) 

Art.20     Connaissement maritime (Bill of lading) 

Art.21     Lettre de transport maritime non-négociable (Non negotiable sea waybill) 

Art.22     Connaissement de charte partie (charter party bill of lading) 

Art.23     Document de transport aérien (air transport document) 

Art.24   Document de transport par route, rail, voie d’eau intérieure (road, rail ou inland                         

waterway transport documents) 

Art.25   Récépissé de sociétés de courrier, récépissé postal ou certificat postal (courrier  

receipt or certificate of posting) 

Source : Etabli par nos soins, Le MOCI : Op.cit, p.28. 

 

                                                 
1
 Source: Article 5 des RUU 600. 

2
 Le MOCI : Op.cit, p.27. 
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3.2.2. Les documents éventuellement exigés : 

Ils sont détaillés spécifiquement dans chaque ouverture de crédit et satisfont aux 

obligations réglementaires du pays d’importation ou aux exigences de sécurité de 

l’importateur. En voici une liste non-exhaustive : 

 Le certificat d’assurance (cas de l’incoterm CIF.. et du CIP), 

 Le certificat d’origine, 

 La facture consulaire 

 Le certificat phytosanitaire pour les produits agro-alimentaires, 

 Le certificat de control qualité, 

 Tout autre document  exigé par le crédit selon les spécificités de la marchandise et 

du pays d’importation. 

Tous ces documents doivent être énumérés avec précision dans le crédit
1
. 

 

3.2.3. Les originaux, copies, signatures : 

Une banque acceptera comme un original tout document portant une signature,  un timbre 

ou une empreinte de l’émetteur du document, sauf si le document indique lui-même qu’il 

n’est pas un original
2
.  

Sauf si un document l’indique autrement, une banque acceptera donc un document comme 

un original : 

 S’il apparait être écrit, dactylographie, perforé ou estampillé manuellement par 

l’émetteur du document. 

 ou s’il apparait être l’original du document émis ou s’il prouve qu’il s’agit d’un 

original. Les copies n’ont pas besoin d’être signées. 

 

3.2.4. Les documents de transport nets (clean) : 

Les crédits documentaires exigent que les documents de transport attestent que la 

marchandise est en bon état apparent lors de la remise au transporteur, Ils ne doivent pas 

donc comporter de réserve au départ du trajet...Sinon ils seront refuses par les banques
3
.  

                                                 
1
 Le MOCI : Op.cit, p.28. 

2
 Source: article 17 des RUU 600. 

3
Le  MOCI : Op.cit. p.28 
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 L’article 27 des RUU 600 donne une excellente définition du document net de réserve 

«Un document de transport net est un document qui ne comporte  aucune clause  ou 

annotation constantes expressément un état défectueux des marchandises ou  de leur 

conditionnement »
1
. 

 

Conclusion : 

Dans ce chapitre on a vu que le crédit documentaire est une technique de règlement sure 

aussi bien pour le vendeur, car il couvre tout les risques d’impayé, que pour l’acheteur qui 

reçoit dans les délais qu’il a souhaités, une marchandise conforme en qualité et en quantité 

à sa commande.  

Mais c’est aussi une technique contraignante , couteuse et il convient donc de bien 

connaitre les règles et usances, de prendre de nombreuses précautions, d’être rigoureux et 

de porter un attention particulière à certains points, tel que :  

▪ L’exportateur doit s’assurer que la réglementation du pays ou s’effectue le 

paiement ne restreigne pas le transfert de devises. 

▪ S’assurer que les licences d’import/export et les autorisations administratives ont 

été obtenues. 

▪ L’exportateur doit se renseigner sur l’intégrité de l’acheteur, sur ses actifs 

disponibles et sur le respect de ses engagements en matière de paiement lors d’une 

opération similaire dans le passé. 

▪  L’importateur doit se renseigner sur le respect du vendeur en termes de livraison 

(délais conformité…) lors des opérations similaire dans le passé.  

                                                 
1
 Source : Article 27 des RUU 600. 
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Dans le chapitre précédent nous avons présentés le crédit documentaire, ses mécanismes, 

ses conditions ainsi que ses avantages et inconvénients. Dans ce qui suit nous allons 

illustrer par un cas pratique les notions théoriques présentées. 

Nous avons effectué un stage pratique au sein de la BNP Paribas El Djazair au niveau du 

département Commerce International qui a pour but d’illustrer et de comparer le traitement 

pratique du crédit documentaire en Algérie vu leur importance et leur utilisation  continue. 

On a choisi de prendre un cas d’un crédit documentaire à l’import, mais avant cela on va 

présenter le lieu de stage pour donner une vision claire de cette banque. 

 

Section 1 : Présentation du groupe BNP Paribas.  

1.1. Historique:  

BNP Paribas groupe, banque de renommée mondiale, est née le 23 mai 2000 de la fusion 

de la banque nationale de paris (BNP) et de PARIBAS. Elle dispose  d’une filiale de 

gestion de fortune très importante : BNP Paribas banque privée. Elle est cotée au premier 

marché d’Euronext Paris et fait partie de l’indice CAC40. C’est la première banque de la 

zone euro par capitalisation boursière. 

BNP Paribas est l’une des six banques les plus solides du monde selon standard et poor’s. 

Avec une présence dans 80 pays et plus de 200 000 collaborateurs, dont 160 000 en 

Europe, BNP Paribas est un leader européen des services financiers d’envergure mondiale. 

Il détient des positions clés dans ses trois grands domaines d’activité : 

▪ Retail banking, 

▪ Investment solutions, 

▪ Corporate et investment banking. 

Elle possède quatre marchés domestiques en banque de détail en Europe : la Belgique, la 

France, l’Italie et Luxembourg. BNP Paribas possède en outre une présence significative 

aux Etats-Unis et des positions fortes en Asie et dans les pays émergents avec une présence 
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importante et croissante au bassin méditerranéen : Maroc 257, en Tunisie 108, Algérie 55, 

Libye 47, Egypte 62, pays du golfe 7 et en Turquie 334... 

 

 Origine du nom Paribas : 

A l’origine, on trouve la Banque de PARIS et des PAYS-BAS crée en 1872. En 1968, un 

holding, la compagnie financière de PARIS et des PAYS-BAS est crée. 

En 1982, la compagnie financière de PARIS et des PAYS-BAS, est nationalisée. Le nom 

Paribas apparait. Ce nom était l’adresse télégraphique de la banque depuis le début du 

siècle. 

A l’origine compagnie financière de Paris et des Pays-Bas, la compagnie financière de 

PARIBAS devient Paribas en 1998 après absorption de la compagnie bancaire. Le nom 

Paribas est invente au début des années soixante par l’artiste et l’entrepreneur belge 

Bobbejaan Schoepen. 

En 1999, une bataille boursière oppose la BNP et la Société Générale pour la fusion avec 

Paribas la réussite de l’opération de la BNP, grâce au soutien d’Axa, conduira à la création 

du groupe BNP PARIBAS. 

En mai 2001, BNP PARIBAS acquiert les 55% Bank West qu’elle ne possédait pas encore. 

Bank West devient alors une filiale à 100%. 

En 2005, BNP Paribas poursuit  sa stratégie de croissance ciblée et annonce l’acquisition, 

via sa filiale Bank West, de la banque américaine Commercial Federal corporation. 

En 2006, BNP Paribas acquiert la banque italienne Banco Nazionale del Lavoro (BNL). 

 

1.2. Présentation de la filiale BNP Paribas El Djazair : 

BNP Paribas El Djazair est une filiale a 100% de BNP Paribas. Crée en 2002, sa vocation 

est d’être une banque universelle qui offre des services de qualité supérieure à l’ensemble 

de sa clientèle.  

La banque est devenue en moins de six ans une des toutes premières banques privées sur le 

territoire algérien avec des fonds propres avoisinant les huit milliards de Dinars. 
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Forte de son succès, BNP Paribas El Djazair s’est engagée dans un programme très 

ambitieux de construction de plusieurs agences qui couvrent progressivement et l’ensemble 

du pays, en partant d’une base déjà très solide à Alger et ses environs. Le réseau compte 

actuellement 41 agences. 

La banque bénéficie aujourd’hui d’un solide partenariat avec Cetelem, filiale du groupe 

BNP Paribas, dans le domaine des crédits à la consommation, sa filiale Cardif, dont 

l’activité est liée au secteur des assurances quant elle débute son activité des 2006.   

 

1.2.1. Les objectifs de BNP Paribas El Djazair :  

La vocation de BNP Paribas dont le slogan est  «La banque d’un monde qui change» est 

de : 

▪ Se positionner comme une banque universelle et multi canal, 

▪ Etre une banque de référence pour les entreprises comme pour les particuliers : 

 

 une qualité de services supérieurs 

 une offre de  produit évolutive et innovante.  

 

▪ Construire un important réseau d’agence à travers le pays avec une informatique 

moderne et une organisation efficiente : Alger, Blida, Oran, Rouïba, Sétif, Bejaia, 

Annaba, Hassi Messaoud, Tlemcen, Constantine, Bordj Bou-Arreridj, … 

 

1.2.2. Organigramme de la BNP Paribas El Djazair :  

Nous allons illustrer ci-dessous l’organigramme de la banque : 
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Figure 3-1 : Organigramme de la BNP Paribas El Djazair. 

 

 

 

Source : Documents internes de la BNP Paribas El Djazair. 
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Le BOCI fait partie du département des opérations qui est directement relié au secrétaire 

générale. 

 

1.3. Présentation du département Back Office Commerce internationale (BOCI) :     

Nous allons schématiser l’organigramme du département BOCI ci-dessous : 

Figure 3-2 Organigramme du  BOCI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etabli par nos soins, documents internes de la  BNP Paribas El Djazair. 

 

Le Back Office Commerce Internationale (BOCI) est devisé en trois sections : 

 Pole documentaire :  

Responsable domaine Commerce 

International 

Responsable BOCI 

Appui 

commercial 

Cellule Marché 

public 

Pole documentaire Pole garantie 

international 

Pole flux 

Section 

remdoc 

Section 

règlements 

Section 

utilisation 

Section 

ouverture 

Section 

virements 

recues 

Section 

virements 

émis 

Section 

apurement 

Section 

garantie 

.int 

Section 

reporting  

Adjoint 
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Le pole documentaire comporte deux sections, une section concerne les crédits 

documentaires et l’autre les remises documentaires, ils sont chargés de leur ouvertures, 

utilisations ainsi que le règlement.   

 

 Pole Flux : 

Le pole flux comporte deux sections, section transferts libres et section  rapatriements : les 

virements émis et les virements reçu. 

 

 Pole garanties internationales, reporting réglementaire et coordination 

administrative :  

Ce pole comporte trois sections, la première celle des garanties internationales, la 

deuxième concerne le Reporting réglementaire et c’est tous qui concerne les déclarations 

faite a la banque d’Algérie et la coordination administrative, et la dernière celle qui s’en 

charge des apurements : Les apurements : déclaration de toute opération domiciliée a la 

banque d’Algérie. 

 

 

1.3.1  Entités et acteurs concernés : 

Nous allons illustrer dans le tableau ci-dessus les acteurs correspondant à chaque entité et 

leurs principales fonctions.   
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Tableau 3-1 Entités et acteurs concernés : 

Entités Acteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Back office 

Commerce International 

(BOCI). 

Technicien documentaire/ Gestionnaire Back office :  

Ses principales fonctions sont de : 

 

- Maitriser et réaliser les différentes étapes de 

traitement des opérations documentaires. 

- Garantir de façon permanente la qualité des 

prestations fournies dans les délais prescrits par 

les engagements qualité BNPP ED  au titre de la 

démarche qualité et dans le respect des règles et 

usances de CCI et de la réglementation des 

changes locale. 

 

 

Gestionnaire Back office/ Collaborateur section 

crédit documentaire senior :  

Ses principales fonctions sont de : 

 

- Maitriser et réaliser les différentes étapes de 

traitement des opérations documentaires. 

- Garantir de façon permanente la qualité des 

prestations fournies dans les délais prescrits par 

les engagements qualité BNPP ED  au titre de la 

démarche qualité et dans le respect des règles et 

usances de CCI et de la réglementation des 

changes locale. 

- Prendre en charge les contrôles de second niveau 

selon les seuils octroyés. 

 

Responsable de la section documentaire : Il doit 

veiller à la continuité de l’activité de la section dans les 

meilleures conditions de qualité et de rentabilité et dans 

le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Responsable pole documentaire : En charge de 

l’organisation, du control et de la coordination de la 

production. 

 

Responsable production- Responsable Back office 

commerce international : chargé de l’organisation et 

de la gestion de l’activité ‘’BOCI’’ dans les meilleurs 



Chapitre 3: Lecture et analyse d’une opération de crédit documentaire à    

l’import                                                                                                          83 

conditions de qualité et de rentabilité et dans le respect 

de la réglementation. Il est aussi responsable du control 

de la production du service. 

 

 

 

 

 

 

 

Ligne commerciale 

Charge des fonctions administratives- Middle office 

(CFA-MO) : 

Désigne la personne ayant un contact directe avec le 

client pour délivrer des services au middle office de 

l’agence. 

 

Responsable service clientèle (RSC) : chargé 

d’organiser, contrôler, coordonner la production 

administrative de l’agence et le cas échéant des autres 

agences rattachées. 

 

Gestionnaire de clientèle : Désigne les commerciaux 

(les charges de clientèle, les conseillers de clientèle et 

les charges d’affaire). 

 

Département risques 

Contrôleur risque de crédit et reporting (CCR) : il 

effectue les contrôles, à priori et à posteriori relatifs au 

risque de crédit. 

 

Conformité 

Responsable conformité : désigne le responsable de la 

mise en œuvre du dispositif de conformité  local dans le 

respect des aspects déontologiques des normes internes 

ou réglementaires et des embargos financiers. 

 

Trade center 

Trade Advisor : Il est l’interface privilégiée du Back 

office commerce international (BOCI) avec le Trade 

center. Il constitue un pole d’expertise techno-

commercial dans ses domaines d’activité. 

Source : Etablit par nos soins, Documents internes de la BNP Paribas El Djazair. 
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1.3.2   Missions du BOCI : 

Le BOCI (Back Office Commerce International), est chargé de réaliser, de gérer et 

superviser toutes les opérations comportant les mouvements de fond avec l’étranger. 

 Parmi ses missions on a : 

 La domiciliation des opérations d’importation et d’exportation initiées par la 

clientèle, 

 Traiter les opérations de crédit documentaire et de la remise documentaire, 

 Effectuer le fonctionnement de change manuel, 

 Transmettre à la banque d’Algérie les comptes rendus des dossiers d’importation et 

d’exportation, 

 La gestion des contrats et l’octroi des différentes garanties, 

  L’ouverture et la gestion des comptes spéciaux. 

Ces opérations doivent obligatoirement faire l’objet d’un agrément de la Banque d’Algérie. 

 

Section 2 : Le déroulement d’une opération de crédit documentaire à 

l’import : 

 

L’opération consiste au financement de BNP Paribas El Djazair d’une opération 

d’importation d’un matériel (GALVANIZADO) pour l’entreprise (X). 

Les intervenants dans cette opération sont :  

Le donneur d’ordre : L’entreprise X. 

Le bénéficiaire : l’entreprise THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING. 

La banque émettrice : Bnp Paribas El Djazair. 

La banque notificatrice : Banco Bilbao Vizcaya Argenttaria S.A, Madrid. 
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1. Présentation du contrat : 

Il s’agit d’une entreprise résidente à Oran. Algérie, appelée (X) a signée un contrat d’achat  

avec un fournisseur espagnol (THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING) pour 

l’achat d’un matériel (GALVANIZADO) qui sera utilisé pour l’exploitation de 

l’entreprise. Cette opération sera financée par Bnp Paribas El Djazair. 

Le contrat stipule que :    

- La livraison de cette marchandise doit être faite au plus tard le 19/02/2017 (Date 

limite d’embarquement). 

- Le prix de cette marchandise a été fixé a un montant de : 560.860,00 EUR 

- La marchandise doit être expédiée au port d’Oran en provenance de port de 

Valence, Espagne. 

- Les conditions de règlement : paiement par crédit documentaire irrévocable et 

confirmé, différé à 45 jours de la date d’expédition. 

- Incoterm : CFR 

 

2. La pré domiciliation : 

En application de la note de la banque d’Algérie N°17/2016 DGC du 13/03/2016 les 

banques ont désormais pour obligation de traiter en central les pré-domiciliations de toutes 

opérations de commerce international avant toute domiciliation effective au niveau des 

agences et centres d’affaires
79

. 

A cet effet : 

Le client (X)  formalise une demande de pré-domiciliation, à travers un site internet dédié,  

par la suite le formulaire renseigné et la facture proforma sont adressés par le client au 

trade center, en tant qu’unique  structure centralisatrice. 

Le collaborateur du Trade center établi une analyse et s’assure que les intervenants ne sont 

pas visés par des mesures restrictives ou des sanctions financières en consultant la 

plateforme vigilance (Un outil de recherche permettant de veiller aux respect des sanctions 

financières et de prévenir le financement du terrorisme), puis notifie l’accord de pré-dom 

au client et au Middle office.  

                                                 
79

 Documents internes de la BNP Paribas El Djazair, 
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3. Réception et vérification de la demande d’ouverture : 

Le client (X) se présente auprès de son agence Bnp Paribas Oran pour la demande 

d’ouverture, et présente les documents suivants : 

- La facture proforma (voir annexe 1), 

- Engagement de domiciliation (voir annexe 2), 

- L’accord pré-domiciliation, 

- L’engagement de non revente en l’état (voir annexe 3 et 4), (dans le cas de la 

revente en l’état le client doit payer une taxe de domiciliations 2 et 3 au niveau des 

impôts à hauteur de 10.000 DA et doit fournir un certificat attestant du respect). 

- La demande d’ouverture (voir annexe 5 et 6) est présentée par le client au moyen 

du formulaire « demande d’ouverture de crédit documentaire à l’importation » 

fourni par la banque qui est constitué d’un ensemble de champs numérotés ou il 

sera mentionné toutes les informations concernant l’opération : 

 

- Le nom, l’adresse et le numéro de compte du donneur d’ordre : L’entreprise X, 

commune de Benfreha dayra Gdyel.Oran. 

- Le nom et l’adresse du bénéficiaire : THYSSENKRUPP MATERIALS 

PROCESSING, Valence, Espagne. 

- La banque notificatrice : Banco Bilbao Vizcaya Argenttaria S.A, Madrid, 

Espagne.  

- Le montant du crédit en lettres en chiffres : Cinq Cent Soixante Mille Huit Cent 

Soixante Euro, 569.860,00 EUR 

- La tolérance : Maximum 

- Expéditions partielles : Autorisées 

- Embarquement/Expédition prise en charge de : Valencia, port, Spain 

- La destination : port Oran 

- Les frais et commissions : en Algérie a la charge du donneur d’ordre, hors Algérie 

et les frais de confirmation sont a la charge du bénéficiaire. 

- Période de présentation : 21 jours après la date d’émission. 

- Type de crédit : Crédit documentaire irrévocable et non transférable 
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- Confirmation du crédit : requise 

- Date de validité du crédit : 12/03/2017 

- Mode de réalisation : Différé à 45 jours de la date d’expédition 

- Transbordement : Autorisées 

- Description de la marchandise : GALVA  

- Incoterm : CFR 

- Preg : 100 % (c’est le chargé d’affaire du client qui détermine la Preg) 

- La liste des documents exigés :  

par pli bancaire :  

+ 03 Une facture commerciale, 

+2/3 Des jeux complets de connaissements, 

+ Un original du certificat d’origine émis par une chambre de commerce locale, 

+Original de la liste de colisage.  

 Par pli cartable :  

+ 02 Factures commerciales originale,  

+1/3 Connaissement originale marqué fret payé,  

+01 Original du certificat d’origine, 

+ Une liste de colisage,  

+Un certificat de conformité  

- Conditions additionnelles : Uniquement les documents émis en anglais ou en 

français sont acceptable. 

 

Le CFA-MO (Chargé de Fonction Administratif-Middle Office) horodate la demande 

d’ouverture et accuse réception au client (après authentification de la signature en opposant 

le cachet ‘’signature vérifiée’’ suivi de son nom, prénom et de son visa de la demande). 

Les champs doivent, sans exception, être tous correctement renseignés par le client. Le 

CFA-MO est en charge de cette vérification avant toute transmission au BOCI. Toute 

modification apportée sur la demande d’ouverture doit être authentifiée par le client. 
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4. Effectuer la domiciliation de l’importation : 

A l’exception de l’opération de transit et des opérations visées par l’article 33 du règlement 

n°07-01 du 03 février 2007, toute opération d’importation ou d’exportation de biens ou de 

prestations de services est soumise à l’obligation de domiciliation auprès d’un 

intermédiaire agréé. La domiciliation est préalable à tout transfert/rapatriement de fonds, 

engagement et/ou dédouanement. 

Le CFA-MO procède à la domiciliation de l’importation dans l’outil GXBPDOMS (outil 

de domiciliation). Avant de transmettre le dossier physique au Responsable du service 

clientèle (RSC) ou au responsable Middle Office pour control et validation, le CFA-MO 

doit :  

- S’assurer que la marchandise est autorisée a l’importation, 

- S’assurer de la réception de l’accord de pré-domiciliation du Trade center, 

- S’assurer que le client ne figure pas sur la liste des interdits de domiciliations et la 

liste des fraudeurs, 

- S’assurer que les documents exigés par la réglementation locale sont conformes et 

en cours de validité,  

- Vérifier sur la plateforme vigilance que les intervenants ne sont vises par aucune 

sanction. 

 

 

4.1.Attribution du numéro de domiciliation : 

Apres une première analyse par le CFA-MO la demande du client (X) est acceptée, le 

CFA-MO  procède à l’ouverture du dossier de domiciliation sur le système GXBPDOMS 

qui génère automatiquement le numéro de domiciliation,  scanne les documents et les 

joints au dossier ouvert dans le Workflow (System informatique utilisé par le BOCI pour la 

transmission des documents et le suivi du processus), puis l’envoie au RSC pour validation 

administrative. Apres  control et régularisations éventuelles par ce dernier, le dossier du 

client est conforme donc il valide la domiciliation. 

Ce dernier oppose le cachet de domiciliation sur la facture proforma. 
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Le cachet de domiciliation est composé de 21 caractères (18 chiffres et 03 lettres). 

 

Figure 3-3  Composition du cachet de domiciliation : 

Code 

wilaya 

Code  

Banque 

Code 

guichet 

Année Trimestre Nature 

de 

contrat 

Numéro 

De 

Domiciliation 

Monnaie 

    31           19                01          2017             1              10                00096              EUR 

Source : Etablit par nos soins, TOUDJINE Lynda, chef de section, pole documentaire, le 15/04/2017 à 

10 :55. 

Enfin, le RSC transmet le dossier  au BOCI, via Workflow Trade. 

 

 

4.2.La commission de domiciliation : 

La comptabilisation des commissions et taxes de domiciliation se fait automatiquement 

lors de la création du numéro de domiciliation sur l’outil GXBPDOM  comme suite : 

       

Tableau 3-2 La constitution de la commission de domiciliation : 

Désignation Montant 

Commission de domiciliation 3500 DA 

Taxe 19% 665 DA 

Total commission domiciliation 4165 DA 

 

Source : Etabli par nos soins, entretient avec TOUDJINE Lynda, chef de section, pole documentaire, le 

15/04/2017 à 10 :38.  

Le compte client (X) sera débité de lors de la domiciliation de sa facture  auprès de la BNP 

Paribas Al Djazair. 
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5. L’ouverture du crédit documentaire import : 

Le BOCI reçoit la demande de l’ouverture du client (X)  au moyen de l’outil Workflow, le 

collaborateur crédit documentaire doit : 

 S’assurer que le dossier est complet et que les documents sont conformes a la 

procédure d’ouverture d’un crédit documentaire. Les documents cités ci-dessus 

font l’objet de cette analyse :  

 

- Une facture proforma comportant le cachet de domiciliation, 

- L’engagement de non revente en l’état, 

- Fiche de control de conformité (voir annexe 7 et 8) cachetée et signé par le CFA-

MO comportant le même numéro de domiciliation que celui de la facture proforma, 

- Accord pré-domiciliation (voir annexe 9), 

-  La copie écran du blocage de la provision, 

- Un accord du Trade Center (pour les crédits documentaire dont la PREG est 

inferieur a 100%), 

- La demande d’ouverture de crédit documentaire à l’importation avec signature 

authentifiées par le CFA-MO, comportant le cachet du donneur d’ordre, la date 

d’émission ainsi que la mention lu et approuvée. 

 

 Doit vérifier que la provision existe est suffisante pour la réalisation de l’opération. 

 

  Il doit consulter la plateforme Vigilance pour s’assurer que les intervenants ne 

sont pas visés par des mesures restrictives ou des sanctions financières, parmi les 

points vérifiés sont : (l’identité du bénéficiaire, son pays ainsi sa banque, le nom 

des ports/aéroports de chargement/d’embarquement et transbordement, le pays 

d’origine et de provenance de la marchandise). 

 

 

 Vérifier dans la base Iso Trade (une base de données crédit documentaire) avant de 

procéder à la saisie du Swift (réseau de messagerie interbancaire) sur IVISION 

(system informatique utilisé par le BOCI pour le traitement des crédits 
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documentaires import) que la domiciliation n’a pas préalablement fait l’objet d’une 

ouverture Credoc, afin d’éviter le double emploi. 

Une fois ces taches la sont effectuées, le collaborateur procède à la saisie de l’ouverture 

dans le system IVision qui génère systématiquement une référence pour le crédit (LCA). 

 

5.1. Calcul des commissions d’ouverture : 

Lors de l’ouverture, les commissions d’engagement relatives à l’ouverture sont prélevées 

par trimestre mobile et indivisible. La comptabilisation se fait comme suit : 

 Commissions d’engagement = Montant x Cours bancaire x % Preg x 0,25% 

 TVA 19% = Commissions d’engagement + Frais d’ouverture 

 Commissions Credoc = Commissions d’ouverture + Frais Swift + Commissions 

d’engagement + TVA.                        

 

Tableau 3-3 Comptabilisation des commissions d’ouverture : 

Désignation Montant 

Commissions d’ouverture 3000 DA 

La commission d’engagement (0.25% sur la 

partie provisionnée) 

- 

Frais SWIFT 2500 DA 

Sous total HT - 

Taxe 19% - 

Total - 

Source : Etablit par nos soins. 

 

5.2.Contrôler et valider la saisie dans IVISION : 

La règle de contrôle des quatre yeux doit s’appliquer à toute les opérations de commerce 

international, compte tenu de leur complexité. Toute saisie doit être vérifiée et validée à un 

second niveau. Le control peut être effectué par une personne expérimentée (valideurs 
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seniors) du service ou un responsable de section, lorsque il reçoit le dossier, ce dernier 

vérifie la cohérence des données enregistrées sur IVision et à leur conformité avec les 

instructions reçues de l’agence, Le dossier du client est conforme donc le responsable de 

section procède à la validation sur IVision qui génère : 

- L’émission du message SWIFT MT 700 (voir annexe 10) à la banque notificatrice 

Banco Bilbao Vizcaya Argenttaria S.A, s’agissant d’un Credoc confirmé un 

message SWIFT MT 740 (voir annexe 11)  est transmis au correspondant de Bnp 

Paribas El Djazair a l’étranger selon la devise, dans ce cas c’est des euros donc le 

MT 740 sera envoyé à Bnp Paribas Paris. 

- Une comptabilisation des commissions d’ouverture (avis de débit) (voir annexe 

12). 

Apres validation, le collaborateur crédit documentaire : 

- Récupère le dossier, 

- Saisit la référence du crédit (référence données par IVISION) dans le Workflow, 

- Clôture le dossier sur Workflow, 

- Enregistre le Credoc dans la base Iso TRADE (base de donnes crédit 

documentaire), 

- Classe dans la sous chemise une impression des avis d’opération : le message Swift 

et l’avis de débit, 

- Classe le dossier. 

Les avis d’opérations ainsi que le Swift d’ouverture sont transmis  aux clients. 

Apres réception du Swift d’ouverture MT700, la banque notificatrice envoie un accusé de 

réception Swift MT 730 (voir Annexe 13)  à la banque émettrice BNP Paribas El Djazair. 

6. La modification d’un crédit documentaire import : 

Le 08/02/2017 le donneur d’ordre (l’entreprise X) souhaite apporter des modifications au 

crédit, il se déplace au niveau de son agence Bnp Paribas Oran et dépose une demande de 

modification (voir annexe 14) qui sera transmise par la suite via Workflow au BOCI pour 

traitement, le client désire modifier les deux points suivants :  

 Le champ 31D du message Swift : 170401 Spain  

 Le champ 44C du message Swift : 170311 
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Le premier point : le client désire proroger la date de validité du crédit jusqu’au 01/04/17, 

Le deuxième point : il désire proroger la date limite d’embarquement jusqu’au 11/03/17. 

Avant de transmettre la demande au BOCI, le CFA-MO doit vérifier les points suivants :  

- Authentifier la signature du client sur la demande de modification en y apposant le 

cachet ‘’signature vérifiée’’ suivi de son nom, prénom et de son visa. 

   

Une fois la demande reçue au niveau du BOCI, le collaborateur procède à la saisi des 

modifications ainsi qu’au prélèvement des frais sur IVision. 

Tout comme l’ouverture, l’opération est soumise à une validation par le chef de section, 

cette étape génère :  

- L’émission du message Swift MT 707 (voir annexe 15) à la banque notificatrice 

(Banco Bilbao) 

- L’avis de débit des commissions de modifications.  

Les avis d’opérations ainsi que le Swift de modification sont transmis  aux clients. 

 

6.1.Calcul des frais de modification : 

Le calcul des frais de modification ce fait comme suit : 

Tableau 3-4 : Comptabilisation des frais de modifications : 

Désignation Montant 

Frais de modification 3000 DA 

Frais Swift 2500 DA 

Sous total HT 5500 DA 

TVA 19% 1045 DA 

Total des frais de commissions 6545 DA 

Source : Etablit par nos soins, entretien avec TOUDJINE Lynda,  chef de section, pole documentaire, le 

15/04/2017 à 11:18. 
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7. La réalisation : 

Apres expédition de la marchandise, le bénéficiaire, la société THYSSENKRUPP 

MATERIALS PROCESSING  présente les documents à sa banque qui  par la suite vérifie 

la conformité des documents et envoi les documents de son client à BNP Paribas El 

Djazair (par courrier DHL), dés réception des documents au BOCI, le collaborateur chargé 

du courrier horodate le bordereau d’accompagnement (voir annexe 16) par l’horodateur 

afin d’apposer la date et heure. Cela permet au BOCI de contrôler le délai de traitement de 

03 jours afin de respecter les engagements qualité de BNP et des cinq jours ouvrés suivant 

le jour de leur réception prévu par l’article 14b des RUU 600 de la CCI.  

Les documents sont ensuite attribués au collaborateur crédit documentaire pour traitement, 

un control très stricte de ces documents est effectué par rapport à leur conformité : 

- A la réglementation des changes en vigueur, 

- Aux termes du Credoc auquel il se réfère, 

- Aux dispositions applicables des RUU 600, 

- Et aux PBIS. 

Ce control consiste notamment à la vérification de la facture commerciale (voir annexe 17) 

et du document de transport (voir annexe 18 et 19) qui constitue un justificatif de transfert 

de fonds. Ces points de control sont repris dans le règlement 07-01 du 03 Février 2007. 

Une fois le contrôle terminé le collaborateur crédit documentaire renseigne le rapport 

d’irrégularités. Dans notre cas, les documents envoyés par le bénéficiaire présentent 

quelques irrégularités, qui sont : 

 L’attestation du bénéficiaire ne reprend pas, la copie du certificat d’origine et la 

copie de la liste de colisage tel que stipulé dans le MT700, 

 Champ 45a non conforme au MT700 sur la facture commerciale. 

 Le collaborateur qui a relevé les irrégularités réclame à l’agence une main de levée de 

réserve, cette dernière la réclame au donneur d’ordre. 
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Le donneur d’ordre (X) accepte  les documents puisque les irrégularités ne l’empêche pas 

de dédouaner sa marchandise, il se présente au niveau du Middle Office avec  la main  

levée de réserve (voir annexe 20), signé par la personne habilitée et comportant le cachet 

commercial de sa société, le CFA-MO authentifie la signature et envoie la levée  par 

LOTUS NOTES au collaborateur par la suite, il envoi un MT752 (voir annexe 21) Swift 

d’acceptation de documents non conformes reprenant le montant des documents 

555 158,74 EUR , la date de valeur le 10 avril 2017 et les commissions d’irrégularités 90 

EURO déduite. 

 Tout est correct, le  responsable confirme l’opération, cette validation génère : 

- L’envoi du message, 

Enfin, Les documents sont remis au donneur d’ordre avec un report de domiciliation sur la 

facture définitive et l’endossement du B/L à l’ordre du client, par la suite il pourra 

dédouaner sa marchandise.  

 

 

8. Bourses et règlement : 

La bourse consiste à l’achat de la devise nécessaire auprès de la Banque d’Algérie pour 

effectuer le règlement de tous mode de paiement confondu prévu à j+4 ouvré.  

De ce  fait, quatre jours avant la date de valeur (le 10/04/2017) le BOCI précède à l’achat 

du montant de l’utilisation 555 158,74 EUR au pré de la Banque d’Algérie, cette étape est 

formalisée dans notre dossier par l’édition d’une formule 4 (voir annexe 22). Les formules 

4 sont éditées à partir de l’outil GXBPDOMS. 

  

A  j-1 de la date de valeur (le 09/04/2017), le BOCI procède au règlement du montant de 

l’utilisation par le débit du compte client de la contre valeur du montant majoré des 

commissions de règlement et  effectue le transfert de fonds vers son correspondant. 

 S’agissant d’un crédit confirmé la banque du bénéficiaire devra se faire rembourser du 

montant de l’utilisation au pré du la BNP Paribas Paris sous bonne date de valeur par la 

suite elle paiera le bénéficiaire. 
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8.1.Calcul des commissions de règlement : 

Les commissions de règlement sont prélevées par trimestre indivisible, la comptabilisation 

se fait comme suit : 

 Frais de règlement = Montant x cours bancaire x 0,25% 

 Frais Swift = 2500 DA  

 TVA 19% =  (Frais de règlement + Frais de Swift) x 19% 

 Commissions de change BA= Montant x Cours bancaire x 0,10 

 

9. Apurement : 

Toute opération de domiciliation doit être apurée, c'est-à-dire que le montant transféré doit 

égaler la valeur des marchandises importées (les flux financiers avec les flux physique). 

La banque doit respecter les délais prescrits pour l’apurement du dossier (s’assurer de la 

régularité et de la conformité de la réalisation des contrats commerciaux). 

 

10.  Récapitulatif du déroulement du credit documentaire au sein de BNP Paribas 

El Djazair : 

 

Ce schéma récapitulatif retrace  l’ensemble des étapes du déroulement d’un crédit 

documentaire à l’import entre l’importateur la société X et l’exportateur 

THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING. 
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Figure 3-4 Le déroulement d’un crédit documentaire import au sein de BNP Paribas El 

Djazair  
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Source : Elaboré par nous mêmes. 
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L’entreprise X 

Banque émettrice 
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Bénéficiaire 

 

Banque correspondante 
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Explication du schéma : 

1.  Contrat commerciale : L’importateur l’entreprise X et le vendeur 

THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING,  conclu un contrat commerciale 

d’achat d’un matériel (GALVANIZADO) d’une valeur de  560.860,00 EUR avec la 

technique de paiement choisie, un crédit documentaire irrévocable et confirmé. 

 

2. Initiation de la demande d’ouverture : Le donneur d’ordre la société X donne a 

sa banque BNP Paribas El Djazair les instructions d’ouverture du crédit 

documentaire en faveur du vendeur la société THYSSENKRUPP MATERIALS 

PROCESSING, cette dernière doit analyser le risque de son client. 

 

3.  Emission du MT700 : La banque émettrice BNP Paribas El Djazair ouvre le 

Credoc confirmé, cela génère l’émission du Swift MT700 à la banque notificatrice 

(Banco Bilbao Vizcaya Argenttaria S.A, Madrid), cette dernière ajoute sa 

confirmation et devient banque confirmante. 

 

4.  Notification du Swift d’ouverture au fournisseur : La banque notificatrice 

Banco Bilbao Vizcaya Argenttaria S.A, Madrid notifie l’ouverture du crédit 

documentaire au bénéficiaire (THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING). 

 

4.1 Transmission du MT730 : La banque notificatrice  accuse réception du Swift   

d’ouverture MT700 à la banque émettrice BNP Paribas El Djazair par l’envoi d’un 

Swift MT 730.        

 

 

5. Demande de modification : Le bénéficiaire THYSSENKRUPP MATERIALS 

PROCESSING souhaite apporter des modifications aux termes du crédit 

documentaire, il informe son client la société X. 
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5.1 Initiation d’une demande de modification : Le donneur d’ordre société X, se 

présente au    niveau de sa banque BNP Paribas El Djazair avec une demande de 

modification. 

 

5.2 Emission du MT707 : Une fois la modification faite, cette opération génère 

l’émission du MT707 Swift de modification qui sera envoyé par la suite a la banque 

notificatrice BANCO BILBAO. 

 

 

5.3 Notification du Swift de modification au fournisseur : Banco Bilbao Vizcaya 

Argenttaria S.A, Madrid notifie le Swift de modification MT707 au fournisseur 

THYSSENKRUPP MATERIALS PROCESSING. 

 

6. Expédition de la marchandise : Le bénéficiaire THYSSENKRUPP MATERIALS 

PROCESSING expédie la marchandise selon l’incoterm CFR et par voie maritime 

dans les délais prévues. 

 

7.  Présentation de documents : Le bénéficiaire THYSSENKRUPP MATERIALS 

PROCESSING  remet les documents d’expédition dans les conditions du crédit à sa 

banque  BANCO BILBAO. 

 

 

8. Envoi des documents : A la réception des documents la BANCO BILBAO établit 

une première analyse et vérifie la conformité de ces documents puis les transmet à 

la banque émettrice BNP Paribas El Djazair.  

 

9. Notification des réserves au client : Une fois les documents reçu par le banque 

émettrice BNP Paribas El Djazair, un  deuxième control des documents est 

effectué, des irrégularités ont été trouvés, cette dernière demande à son client la 

société X si il accepte les documents avec les irrégularités.     
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10. présentation de la main de levée de réserve : La société X accepte les documents 

avec les irrégularités et se présente au pré de sa banque BNP Paribas El Djazair 

avec une main  levée de réserve. 

 

11. Envoi du Swift MT752: La BNP Paribas El Djazair accuse réception des 

documents irréguliers qui ont été acceptés par le client la société X. 

 

12. Autorisation de remboursement : La banque émettrice BNP Paribas El Djazair 

autorise son correspondant BNP Paribas Paris à honorer la demande de 

remboursement de BANCO BILBAO (banque notificatrice). 

 

13. Exécution du paiement : Le correspondant BNP Paribas Paris transfert les fonds 

(le montant de l’utilisation) en faveur de la banque BANCO BILBAO. 

 

14. Paiement du bénéficiaire : La banque notificatrice BANCO BILBAO exécute le 

paiement de la transaction en faveur du bénéficiaire THYSSENKRUPP 

MATERIALS PROCESSING. 

 

Section 3 : Analyse et résultats des interviews. 

Dans la section précédente nous avons exposé  un cas pratique d’un Credoc à l’import en 

décrivant tout le processus, et afin de répondre à notre problématique, nous avons élaborés 

des entretiens (voir annexe 23) avec le personnel de la section crédit documentaire car ils 

sont mieux placés pour savoir quels sont les moyens de paiement les plus efficaces vu 

qu’ils sont en interaction permanente avec les clients. 

 

1. Résultats des entretiens : 

Nous allons expliquer les résultats obtenus des différentes questions posés ci-dessous : 
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Figure 3-5  Le poste de travail occupé par les personnes interrogées : 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

Commentaire : 

La population avec laquelle nous avons élaboré des entretiens est le personnel de la section 

crédit documentaire qui est constitué de 5 gestionnaires back office commerce 

international, 1 technicien senior crédit documentaire et un chef de section pole 

documentaire. 

Figure 3-6  Le moyen de paiement le plus efficace  

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

 

72%

14%

14%

Q1:Quel poste occupez-vous ?

Gestionnaire back office 
commerce international-section 
credoc

technicien senior credit 
documentaire

Chef de section pole 
documentaire

86%

14%

0%

Q2:D'apres votre experience, quel est le moyen de 

paiement le plus efficace ? 

Credit documentaire

Remise documentaire

Autres
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Commentaire : 

Parmi les 7 personnes interrogées, 6 personnes soit 86%  ont répondu que le moyen de 

paiement le plus efficace est bien le crédit documentaire, car c’est un engagement et une 

promesse de la banque émettrice d’honorer le paiement et que c’est une garantie pour le 

fournisseur, 14% pense que le moyen de paiement le plus efficace pour l’importateur est la  

remise documentaire à échéance et pour l’exportateur c’est le crédit documentaire. 

 

Figure 3-7 : Le Credoc comme moyen de paiement à l’international 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

Commentaire : 

Parmi les 7 personnes interrogées, 4 personnes soit 57% ont répondu que le crédit 

documentaire représentait la solution optimale qui répond aux attentes de l’exportateur 

ainsi que ceux de l’importateur, c’est une solution universelle pour encaisser, garantir et 

financer l’achat des marchandises. 

3 personnes soit 43% ont répondu que c’est un moyen de paiement qui répond plus aux 

attentes du bénéficiaire que celui du donneur d’ordre, c’est la solution optimale 

uniquement pour l’exportateur. 

 

57%

43%

Q3:Pensez-vous que le crédit documentaire est la meilleure 
solution qui répond aux attentes de l’exportateur ainsi que 

l’importateur dans le cas de votre banque ?

Oui

Non
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Q4 : Quels sont les avantages que procure le crédit documentaire par rapport aux 

autres moyens de paiement ? 

On citera ci dessous les réponses qu’on a obtenues :  

- Sécurité de paiement, 

- La précision, 

- Paiement contre documents conformes, 

- Moyen de paiement très sur pour le bénéficiaire, 

- Un engagement de paiement irrévocable de la banque, 

- Une garantie, 

- Il est régit par une réglementation international et par des règles et lois universelles, 

 

 

Figure 3-8 Les freins des moyens de paiement en Algérie : 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

Commentaire : 

4 personnes soit 57% des personnes interrogées ont répondu que la réglementation locale 

constitue un frein majeur, car elle est rigide, instable et très changeante. 

57%29%

14%

Q5 : Quels sont les freins des moyens de paiement en 

Algérie ?

La reglementation locale

La faible valeur du dinars 
algerien

Pas de reponse
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2 personnes soit 29% ont répondu que la faible valeur du dinar constitue un frein du à la 

faible valeur des exportations et que l’économie algérienne est axée sur les importations ce 

qui justifie le déficit de la balance commerciale algérienne.  

14% n’ont pas répondu à la question. 

 

Figure 3-9 Veille juridique en vers le Credoc 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

Commentaire : 

4 personnes soit 57 %  ont répondu par un oui, que la réglementation en Algérie doit être 

revue dans le cas de l’utilisation des crédits documentaires ou autre moyens de paiement 

documentaires car elle à beaucoup de conditions concernant la présentation des documents, 

une réglementation très rigide, 43% des réponses étaient un non. 

 

Comment doit-elle s’adapter ? 

Parmi les réponses obtenues, pour s’adapter dans le cas des crédits documentaires l’Algérie 

devra adopter une réglementation plus souple.  

 

 

 

57%

43%

Q6 : La réglementation en Algérie doit elle être revue 

dans le cas de l’utilisation des crédits documentaires ? 

Oui

Non
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Figure 3-10 : Développement des moyens de paiement existant 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

57% personnes pense que l’Algérie devra s’ouvrir a d’autres moyens de paiement et 43% 

leur réponse était négative. 

 

2. Analyse des résultats : 

Pour effectuer l’analyse des résultats obtenus on a opté pour l’analyse SWOT car elle 

permet de déterminer les facteurs externes dont on pourrait tirer parti  pour améliorer la 

performance, développer de nouvelles affaires ou au contraire les facteurs qui peuvent 

nuire à la survie de l’organisation.  

Le terme SWOT est un acronyme issu de l’anglais : Strengths, Weaknesses, Opportunities, 

Threats, dont l’équivalent en français est : Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces.  

 

 

 

 

 

 

57%

43%

D’après votre expérience pensez vous que l’Algérie 

devrait développer les moyens de paiement existant ?

Oui

Non
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Figure 3-11 Analyse SWOT 

 

Source : Elaboré par nous-mêmes. 

 

3. Recommandations :  

 Instaurer une politique de formation GPEC, pousser les employés à aller vers une 

culture d’excellence.  

 Alléger les conditions et les spécificités exigées par la réglementation locale dans 

l’utilisation des crédits documentaires.  

 Mettre en place une cellule de veille réglementaire.  

 Accompagnement des clients au niveau de l’agence pour réduire le risque d’erreur.  

 Baisser les frais et les commissions d’engagement que la banque exige pour l’octroi 

du crédit à son client. 

 

 

STRENGTHS/FORCES

- La BNP Paribas est certifiée norme iso 
9001 sur les moyens de paiement a 

l'import, l'engagement de la banque est 
pour des préstations de qualité.

WEAKNESSES/FAIBLESSES

- Les commissions bancaires sont très 
elevées par rapport aux autres moyens de 
paiement du au changement de taux des 

commissions d'engagement.

- Manque de savoir faire aux niveau des 
agences et manque d'accompagnement 

du client, ce qui engendre la complexité
et la lenteur du processus des Credocs. 

OPPORTUNITIES/OPPORTUNITES

- La centralisation des traitement 
desoperations documentaires, la BNP 
Paribas vise a ce que le savoir faire, la 

technicité, le metier et le degré des 
risques soit regroupé en une seule  

équipe.

- La loi de finance de 2009 a mis en 
place une règle interdisant tout autre 

moyen de paiement à l'international à part 
le credoc.

THREATS/ MENACES

- L'instabilite de la reglementation 

Algerienne, reglementation tres 
changeante et exige beaucoup de 

conditions en terme de presentation de 
documents dans le cas des Credits 

documentaires.

- La faible valeur du dinars Algeriens.

SWOT
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Conclusion : 

Dans ce chapitre nous avons essayé de donner un aperçu sur la pratique d’un crédit 

documentaire traité au sein de la banque BNP Paribas El Djazair. 

D’après ce chapitre on conclu d’une part que le Credoc est la technique la plus sécurisante 

et d’une autre part elle est très couteuse  à cause des commissions bancaires qui sont très 

élevées.   

 

 



 

 

 

 

 

CONCLUSION GENERALE
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Le but de notre travail de recherche était d’analyser et examiner l’efficacité du crédit 

documentaire comme technique de paiement à l’international et voir est ce que cette 

dernière répond à la fois aux attentes de l’exportateur et ceux de l’importateur. 

Le commerce international est une activité complexe qui comporte de nombreux risques et 

à laquelle les contractants doivent être bien préparés, pour cela il est nécessaire de bien 

négocier le contrat commercial et choisir l’incoterm approprié car il détermine l’obligation 

de chaque partie et le transfert des risques.     

Pour ce qui est du choix du mode de paiement, les banques n’ont pas cessé d’imaginer des 

moyens et techniques de paiement offrant une sécurité plus au moins grande dans le 

recouvrement des fonds, les plus efficaces sont les plus couteuse et les plus difficiles à 

mettre en œuvre  tel que le crédit documentaire.     

L’exportateur pour sécuriser le paiement qu’il considère incertain en raison des risques 

commerciaux et/ou politiques peut exiger la réception d’un engagement bancaire 

irrévocable et ce bien avant l’expédition de la marchandise ou la fourniture d’un service.  

Le crédit documentaire est la seule technique de paiement offrant la couverture du risque la 

plus large, elle est bien une technique efficace plus pour l’exportateur que pour 

l’importateur, car elle procède aux règlements à la conformité des documents et non a la 

conformité de la marchandise, mais malgré ses inconvénients minimes dont le cout très 

élevé, la procédure du complexe et à la différence des autres moyens de paiement reste le 

moyen le plus sure pour les deux contractants. 

 

Apres avoir examiné, analysé et  détailler le crédit documentaire d’une manière particulière 

et à partir des résultats de nos questionnaires, nous avons aboutit aux conclusions 

suivantes :  

L’affirmation de l’hypothèse 1 : Le crédit documentaire est bien une technique de 

paiement  efficace pour les opérations du commerce extérieur en Algérie. 
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L’infirmation de l’hypothèse 2 : Le Credoc est la technique qui répond le mieux aux 

attentes de l’exportateur. La banque procède au règlement à la présentation conforme des 

documents et non à la conformité de la marchandise.  

D’après la définition de l’efficacité et les résultats que nous avons obtenus, cela nous 

amène à tiré la conclusion suivante qui répond à notre problématique : 

Finalement, le crédit documentaire est bien une technique de paiement efficace pour 

l’exportateur ainsi qu’à l’importateur qui permet le financement des opérations du 

commerce extérieur. 
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Annexe I : La facture proforma. 
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Annexe XVIII : Document de transport, Connaissement maritime (B/L). 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

Annexe XIX: Le verso du B/L. 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe XX: La levée de réserve. 

 

 

 

 

 



 

Annexe XXI  : Message Swift MT 752, Swift d’acceptation de documents 
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Annexe XXII: La formule 4. 

 



 

Annexe XXIII : Questionnaire. 

 

Madame, Monsieur ; 

Dans le cadre de la réalisation d’un mémoire de fin de cycle en vue de l’obtention d’un 

master en sciences commerciales «option Affaires Internationales» à l’école des hautes 

études commerciales, sous le thème «Le financement du commerce extérieur par le crédit 

documentaire», nous avons l’honneur de solliciter votre contribution. 

A cet effet, nous vous prions de bien vouloir nous accorder quelques minutes de votre 

temps afin de répondre à ce questionnaire. 

  

Quel poste occupez-vous ?  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

D’après votre expérience, quel est le moyen de paiement le plus efficace ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Pensez-vous que le crédit documentaire est la meilleure solution qui répond aux attentes de 

l’exportateur ainsi que l’importateur dans le cas de votre banque ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Quels sont les avantages que procurent le crédit documentaire par rapport aux autre 

moyens de paiement, (Bénéfice, réduire les risques, amélioration du climat des affaires) ? 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 

Quels sont les freins des moyens de paiement en Algérie ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

La réglementation en Algérie doit-elle être revue dans le cas de l’utilisation des crédits 

documentaires ? 

             Oui  

            Non 

Si oui, pourquoi ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Comment doit-elle s’adapter ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

D’après votre expérience, pensez vous que l’Algérie devrait développer les  moyens de 

paiement existant ? 

            Oui 

            Non     
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